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Préambule 
Le SIE du Haut Mâconnais a chargé, en 2010, CPGF-HORIZON Centre-Est de réaliser une 
recherche en eau au nord des actuels puits qui a permis de définir l’implantation d’un nouveau 
captage pouvant venir en substitution du puits P1. 

En effet, la révision des périmètres de protection du puits P1 de Montbellet a abouti à un projet 
de dépense élevée. De plus, l’incertitude pesant sur l’efficacité de la protection à mettre en 
place sur les puits de Farges a amené le Syndicat à envisager l’éventuel abandon du puits P1 
et la création d’un ou deux nouveaux ouvrages dans des zones hydrogéologiquement plus 
favorables et moins vulnérables. 

Suite à ces reconnaissances, il est apparu nécessaire de recaler les débits et volumes pris en 
compte dans le dossier DUP avant l'instruction par les services de l'ARS, pour tenir compte de 
la nouvelle configuration du champ captant.  

Un nouvel avis de l'hydrogéologue agréé sera sollicité sur la base de ce complément d'étude. 

Ont participé à cette étude, messieurs : 

• Romain BENOIT, ingénieur hydrogéologue, 

• Alain CROUZIER, ingénieur hydrogéologue, 

• Frank LENCLUD, ingénieur hydrogéologue et Directeur de CPGF-HORIZON Centre-Est. 
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Rappel des résultats de l’étude de 2005 

Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Haut Mâconnais exploite aujourd’hui 2 puits à 
Montbellet en nappe alluviale de la Saône. Les périmètres de protection ont été établis par 
Arrêté Préfectoral du 11 avril 1984. 

Du point de vue de la qualité des eaux, la ressource présente des concentrations en nitrates 
voisines de 30 mg/l sur le puits P1 et voisines de 15 mg/l sur le puits P2. En outre, deux 
analyses de pesticides réalisées en avril et mai 2005 ont révélé la présence de la 
déséthylatrazine (0,18 et 0,079 µg/l) sur le puits P1, et rien sur le puits 2 (< 0,05 µg/l).  

Le puits P1 présente par conséquent une forte sensibilité à son environnement agricole. 

L’étude hydrogéologique, réalisée par SAFEGE-Environnement en 2005, avait montré que 
l’alimentation du champ captant était mixte en régime de pompage permanent : 

• le puits P1 est alimenté uniquement par le versant ; 

• le puits P2 est alimenté à 50 % par la Saône et 50 % par le versant. 

L’atrazine et ses dérivées sont des produits qui se stockent dans le sol et qui sont relargués lors 
d’épisodes pluvieux. Ces pesticides pouvaient avoir différentes origines suivant les puits : 

• sur le puits P1, des infiltrations depuis le fossé situé au nord récupérant une grande partie 
des eaux de ruissellement du versant nord-ouest ; 

• sur le puits P2, le soutirage de la Saône induit par le pompage. 

SAFEGE-Environnement recommandait donc d’étanchéifier le fossé situé au nord du puits P1, 
non seulement pour lutter contre les pollutions chroniques (nitrates et pesticides), mais 
également en cas de pollution accidentelle depuis la nationale 6, la voie ferré et éventuellement 
l’autoroute A6. 

Cette étude avait également montré qu’il était théoriquement possible de doubler la capacité de 
production du champ captant actuel en créant 2 nouveaux puits dans la partie septentrionale de 
La Prairie des Vaches, entre les plans d’eau et la Saône.  

C’est sur ce secteur que l’étude de recherche en eau menée par le Cabinet Merlin et  
CPGF-HORIZON Centre-Est a porté en 2010.  
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Présentation du champ captant 

3.1 Présentation du Syndicat 
Le SIE du Haut Mâconnais est constitué de 18 communes adhérentes. Il vend une partie de sa 
production à la commune Le Villards. Le nombre d’abonnés est de 5 153, représentant  
10 181 habitants. 

Les ressources actuelles du Syndicat proviennent de la nappe alluviale de la Saône et le 
réseau n’est pas interconnecté avec une collectivité voisine en cas de secours. Le SIE dispose 
de deux ressources en eau potable dans la vallée de la Saône : 

- le puits de Farges-lès-Mâcon, qui assure l’alimentation de la partie nord du Syndicat ; 

- le champ captant de Montbellet, avec deux puits, qui assure l’alimentation de la partie sud 
du syndicat. 

- Les sources de Varennes à Azé ne sont plus exploitées depuis 1997 pour des raisons 
sanitaires. 

Le puits de Farges-lès-Mâcon est protégé par une DUP du 26 avril 2011 qui interdit notamment 
cultures et produits phytosanitaires dans le PPR et qui limité les apports azotés. 

Le champ captant de Montbellet a des périmètres de protection fixés par Arrêté Préfectoral en 
date du 11 avril 1984. Cet arrêté fait suite à un avis rendu par M. André PASCAL, 
hydrogéologue agréé, en date du 4 mai 1983. Ces documents sont donnés en annexe 1 et les 
périmètres de protection existants sont reportés sur la figure 02. A l’époque de la publication de 
l’Arrêté, le champ captant était constitué de 2 puits (un puits abandonné aujourd’hui et le puits 
P1) et d’un forage (forage 1301 à l’emplacement du puits P2).  

L’exploitation avait été autorisée pour un débit maximal de 5 200 m3/jour. L’arrêté ne 
prescrivait pas d’interdiction de cultiver à l’intérieur des périmètres de protection rapprochée 
des puits. 

Ces captages sont la propriété du SIE du Haut Mâconnais et sont gérés par la SDEI, société 
fermière en contrat d’affermage. 
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3.2 Implantation des puits de Montbellet 
Les puits sont situés sur la commune de Montbellet, entre la Saône et la route N6 et au nord du 
Port de Fleurville (figure 02). Les coordonnées des puits sont les suivantes (Lambert zone II 
étendue) : 

Puits 1, implanté au lieu-dit « Prairie des Bœufs » 

X = 796 279 m Y = 2 164 376 m Ztête du puits = 176,67 m 

Puits 2, implanté au lieu-dit « Prairie des Vaches » 

X = 796 802 m Y = 2 164 661 m Ztête du puits = 176,91 m 

Le puits abandonné est situé le plus au sud, au bord de la D933a. Ce puits est le plus ancien, il 
a été réalisé en 1932 et a été abandonné suite à un ensablement. 

3.3 Description et gestion des puits 
Le puits P1 date de 1965 et le puits P2 de 1985. Il s’agit de puits à barbacanes, respectivement 
de 3 et 4 m de diamètre et de 9 et 12,80 m de profondeur. Les têtes des puits sont surélevées 
d’environ 3,50 m par rapport au TN et on peut observer un corroi d’argile à la base du puits P2. 
Globalement, les puits semblent en bon état général. La clôture du puits P1 a été récemment 
refaite et celle du puits P2 est encore en bon état. La seule anomalie concerne les tampons des 
puits qui ne sont pas verrouillés. 

Chaque puits est équipé d’une pompe immergée d’un débit théorique de 100 m3/h pour une 
HMT de 34 m (en fait 90 m3/h). Les commandes de mise en marche des puits sont situées à 
l’ancienne station, au bord de la D933a. Les commandes des puits sont inversées (le puits P1 
correspond au puits P2 et vice versa). Les puits refoulent l’eau pompée par une canalisation 
commune dans la bâche d’eau brute (300 m3) de la station de Fleurville. L’eau brute subit une 
désinfection au chlore gazeux. La station de Fleurville est pilotée par le réservoir de Clessé. La 
reprise est constituée de 2 pompes qui fonctionnent en alternance au débit théorique de  
120 m3/h pour une HMT de 133 m. Le seul compteur à notre disposition est le compteur d’eau 
traitée. La mise en marche des puits est asservie au niveau d’eau dans la bâche d’eau brute de 
Fleurville. Si le niveau de la bâche n’est pas trop bas, seul 1 puits se met en route et en 
dessous d’une certaine cote, les 2 puits fonctionnent alors simultanément. Ce mode de 
fonctionnement est dû au fait que le débit des pompes de reprise est supérieur au débit 
d’exhaure d’un puits.  

Le Syndicat a mis en service en 2009 une station de traitement des pesticides sur filtre à 
charbon actif en grains (CAG). Les performances d’un filtre CAG dépendent du temps de 
fonctionnement de celui-ci, et plus exactement du volume d’eau produite par unité de masse de 
charbon actif. 

Les points-clés du dimensionnement FARGES FLEURVILLE 

Capacité (m3/j) base 20 h 1000 2000 

Débit (m3/h) 50  100 

Nombre de filtres (U) 1 2 
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Lors de la mise en œuvre des pompages d’essai, les débits suivants ont été mesurés : 

• débit d’exploitation d’un puits : environ 90 m3/h ; 

• débit d’exploitation des 2 puits : environ 180 m3/h ; 

• débit d’une pompe de reprise : environ 120 m3/h. 

Ces données sont globalement conformes aux indications fournies par la SDEI. 

3.4 Production du syndicat 
Le bilan de production du Syndicat entre 2007 et 2010 est présenté dans le tableau 1. 

BILAN RELATIF A UNE ANNEE DE FACTURATION Unité 2007 2008 2009 2010 

Total des abonnés u 4 974 5 051 5 103 5 153 

Volumes comptabilisés* (E) m3 513 657 509 385 496 852 531 009 

Volumes de service du réseau (G) m3 30 000 30 000 30 000 15 850 

Total des volumes consommés autorisés (E+G) = (H) m3 543 657 539 385 526 852 546 859 

Volumes produits (A) dont : m3 826 375 869 100 809 540 849 200 

     - Volumes produits par la station de Farges m3 303 831 309 030 294 295 307 609 

     - Volumes produits par la station de Fleurville m3 522 544 560 070 515 245 541 591 

Volumes achetés en gros (B) m3 0 0 0 0 

Volumes vendus en gros "Le Villard" (C) m3 18 126 17 463 17 892 13 644 

Total des volumes mis en distribution (A+B-C) m3 808 249 851 637 791 648 835 556 

Rendement du réseau de distribution (C+H) / (A+B)  
(P104.3) % 68.0% 64.1% 67.3% 66.0% 

Rendement primaire (Brut)  E / (A+B-C) % 63.6% 59.8% 62.8% 63.6% 

Indice linéaire de pertes en réseau  (A+B-C-H) / (L) / 365  
(P106.3) m3/j/km 3.15 3.72 3.15 3.30 

Consommation moyenne sur le réseau (m3/j) m3 2214 2333 2169 2289 

Tableau 1 : Bilan de production du SIE du Haut Mâconnais 

Rappelons que la production totale du Syndicat a été maximale en 2002 avec 998 800 m3, soit 
près de 2 800 m3/j. Depuis, elle a été sensiblement revue à la baisse avec une production 
maximale de 851 600 m3 en 2008. Le champ captant de Montbellet représente en moyenne  
65 % de la production d’eau brute. 
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La production du champ captant de Montbellet est résumée dans le tableau 2. 

STATION DE PRODUCTION DE FLEURVILLE Unité 2007 2008 2009 2010 

Production Fleurville (Montellet) m3 522 544 560 070 515 245 541 591 

Production Fleurville / Production totale m3 63.2% 64.4% 63.6% 63.8% 

Production moyenne / jour m3 1 432 1 534 1 412 1 484 

Production pointe m3 1 629 1 714 1 785 1 772 

Temps de fonctionnement moyenne/jour h 10.2 11.0 10.1 10.6 

Temps de fonctionnement en pointe h 11.6 12.2 12.8 12.7 

Tableau 2 : Production du champ captant de Montbellet 

Les 2 puits peuvent fonctionner simultanément au débit de 180 m3/h. La capacité d’exploitation 
du champ captant de Montbellet est donc de 4 320 m3/j sur 24 heures de fonctionnement. En 
régime de pompage de pointe, le champ captant est exploité à environ 40 % de ses capacités 
(ou 60 % si l’on considère 20 h de fonctionnement/jour). 

En réalité, les temps de fonctionnement sont probablement supérieurs, car les deux puits 
fonctionnent de façon simultanée sur de brèves périodes. Quoiqu’il en soit, le champ captant 
n’est pas surexploité et son exploitation est conforme à l’Arrêté Préfectoral du 11 avril 1984. 

3.5 Autre utilisateur de la nappe 
Le seul usage de la ressource recensé dans le secteur du lieu-dit « la Prairie des Vaches » est 
pour l’alimentation en eau potable. 

Plusieurs sondages ont été réalisés à proximité de la gravière, dont certains ont été équipés 
pour servir de piézomètres. Aucune autre utilisation de la ressource en eau souterraine n’a été 
recensée dans le secteur. 

3.6 Forage d’essai 
Un forage d’essai a été réalisé en 2010 suite à une prospection géophysique réalisés par 
CPGF-HORIZON entre la Gravière de Fleurville et la Saône. 

Ce forage d’essai est  implanté au lieu-dit «La Prairies aux Vaches ». Ses coordonnées 
Lambert sont les suivantes : 

X = 797 115  m Y = 2 164 959 m Ztête du forage = 173 m 

Ces coordonnées, fournies à titre indicatif, devront faire l’objet d’un repérage précis par un 
géomètre. La cote de 171 NGF fournie sur la carte IGN est probablement fausse : le niveau 
statique de la nappe se situant à 3,30 m/sol, alors que la cote de la Saône est à 169,75 NGF 

Les résultats des pompages d’essai réalisés sur cet ouvrage laissent augurer un débit de l’ordre 
de 120 m3/h pour un futur ouvrage de captage qui viendrait en substitution du puits P1. 

On trouvera plus loin le détail des mesures réalisées pour arriver à cette estimation. 
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Contexte hydrographique 
Le champ captant de Montbellet est situé dans la basse plaine alluviale de la Saône en zone 
inondable, entre la route N6 à l’ouest et la Saône à l’est (figure 02). 

La plaine alluviale a une largeur comprise entre 1,4 km en amont des puits au lieu-dit  
Saint-Oyen et 600 m en aval au port de Fleurville. L’altitude de la plaine est comprise entre  
171 et 174 m NGF. 

La cote de la Saône en période de basses eaux est maintenue à environ 169,75 NGF. 

La zone d’étude est limitée au nord par le ruisseau de La Bourbonne et au sud par le ruisseau 
de Clessé. Dans le secteur des puits, on note également la présence de deux plans d’eau, 
anciennes zones d’emprunts de matériaux gravelo-sableux pour la construction de l’A6. 

La zone d’étude est également caractérisée par un réseau de fossés bien développé. Ce 
réseau de fossés draine les eaux superficielles du versant situé au nord-ouest des puits, vers 
les lieux-dits Marfontaine, Mirande et Bas de Montbellet. A l’aval, les eaux superficielles 
rejoignent la Saône via un fossé qui s’écoule entre les puits P1 et P2. 

Sur le versant à l’ouest du lieu-dit Le Beau-Soleil, les eaux superficielles s’écoulent vers le sud, 
drainées par le ruisseau qui rejoint le lavoir de Fleurville, au lieu-dit Prés-de-l’Etang, en aval des 
puits. 

L’impluvium sur le versant susceptible de participer à la recharge de la nappe alluviale est plus 
étendu au nord-ouest qu’à l’ouest des puits. 
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Contexte géologique 
Le sous-sol du lit majeur de la Saône est représenté par les alluvions récentes (Fz) qui 
reposent en s’imbriquant dans les alluvions plus anciennes (Ly) ou Basse Terrasse qui 
affleurent latéralement à l'ouest des puits et des plans d’eau (figure 02).  

Ces alluvions sont constituées : 

• en tête d’une couverture argileuse et argilo-silteuse de 2 à 5 m d’épaisseur ; 

• puis d’une série de sables et de graviers avec des niveaux sablo-argileux intercalés. C’est 
dans ces niveaux grossiers d’une épaisseur comprise entre 6 à 12 m que se trouve la 
nappe captée par les puits. 

• Sous les alluvions, le substratum imperméable qui soutient la nappe est constitué de 
marnes et d'argiles gris bleu du Pliocène (Marnes de Bresse), il est situé entre 9 et 17 m de 
profondeur. 

A l’ouest de la voie ferrée, c’est le domaine du versant constitué de formations issues du 
démantèlement des terrains calcaires et marno-calcaires sus-jacents (CRj), parfois surmontées 
d’un horizon de cailloutis et de sables (Kv). Sous ces terrains d’altération, on trouve les 
calcaires et marno-calcaires du Jurassique qui affleurent au niveau de Fleurville et dans le 
ruisseau de La Bourbonne. Les calcaires constituent les coteaux des Monts du Mâconnais, en 
l’occurrence ici le chaînon de Viré-Clessé, de direction générale N15° à N25°. Les calcaires ont 
un pendage de 15 à 20° en direction du sud-est, et sont découpés en lanières par des failles 
normales parallèles à la vallée de la Saône (N20° à N30°). Vers l’est, les calcaires s’ennoient 
sous les formations tertiaires de la Bresse. 

5.1 Géométrie de l’aquifère 
Le secteur d’étude a fait l’objet de plusieurs reconnaissances en plaine alluviale : 

• une prospection électrique réalisée entre 1963 et 1964 par la CPGF (120 sondages sur  
17 profils); 

• des sondages de reconnaissance réalisés par l’entreprise CINQUIN. 

Ces reconnaissances ont débouché sur la réalisation du sondage 703 (sondage de 
reconnaissance du puits 1) et du sondage 1301 (sondage de reconnaissance du puits 2). 

• des sondages de reconnaissance réalisés par l’entreprise AQUIFORE, lors de l’étude 
SAFEGE environnement de 2005. 
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• Plus récemment, une campagne de prospection géophysique a permis l’implantation et la 
réalisation d’un forage d’essai au droit duquel le syndicat projette la réalisation de l’ouvrage 
de substitution au puits 1 (Cabinet Merlin - CPGF-HORIZON 10-009/71). 

5.1.1 Résultats des reconnaissances antérieurs (1960-1970) 

5.1.1.1 Résultats de la campagne de sondages électriques (1963-1964) 

L’implantation des reconnaissances ainsi que les principaux résultats de la géophysique sont 
reportés sur la figure 03. 

Les sondages électriques ont fourni les résultats suivants : 

• couverture argilo-limoneuse d’épaisseur comprise entre 2 m à 5 m : 15 à 65 Ω.m, moins de 
50 Ω.m en général. Une couche très résistante est parfois visible en tête (sable sec >  
200 Ω.m) ; 

• alluvions sablo-graveleuses d’épaisseur comprise entre 2 et 14 m : 100 à 500 Ω.m, en 
général proche de 150 Ω.m, 

• substratum conducteur marneux du Tertiaire : de 20 à 50 Ω.m en général. 

La carte de résistance transversale (figure 03) permet de caractériser la qualité des alluvions 
sablo-graveleuses, Les valeurs varient de moins de 250 Ω.m² vers la bordure de la plaine 
alluviale et au sud du Port de Fleurville, à plus de 1500 Ω.m² au centre de la zone d'étude. 

Les valeurs inférieures à 250 Ω.m² reflètent des zones où les alluvions sont peu épaisses alors 
que celles supérieures à 1000 Ω.m² correspondent à des épaisseurs relativement importantes 
de matériaux sablo-graveleux. Les puits 1 et 2 sont implantés dans cette zone > 1000 Ω.m² a 
priori favorable à la réalisation de nouveaux ouvrages d’exploitation. Trois sites de 
reconnaissance avaient été préconisés au nord du puits 2, entre les sondages 601 et 401. 

5.1.1.2 Les sondages de reconnaissance (1970) 

Les coupes géologiques de ces trois sondages sont les suivantes : 

S1 (06027X0013/SONDAG) : 

Profondeur Lithologie Stratigraphie 
De 0 à 0,3 m Terre végétale actuel 

De 0,3 à 2,7 m Argile brune 
De 2,7 à 3,8 m Argile brune sableuse 
De 3,8 à 4 m Sables fins argileux 
De 4 à 8,3 m Sables grossiers et graviers 

De 8,3 à 8,7 m Sables fins argileux 
De 8,7 à 11,7 m Sables roux et galets 

De 11,7 à 13,4 m Sables fins gris argileux 
De 13,4 à 14,7 m Sables roux et graviers 

Quaternaire 

De 14,7 à 15,1 m Argile grise Pliocène 
Niveau d’eau mesuré par rapport au sol : 3,95 m 
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S2 (06027X0014/SONDAG) : 

Profondeur Lithologie Stratigraphie 
De 0 à 1,2 m Terre végétale Actuel 
De 1,2 à 2 m Sables moyens et graviers argileux 
De 2 à 7,7 m Gros sables et graviers 

De 7,7 à 9,1 m Sables grossiers, graviers et galets 
De 9,1 à 10,6 m Sables fins argileux 

De 10,6 à 12,4 m Sables fins gréseux argileux 
De 12,4 à 12,7 m Argile brune 
De 12,7 à 15 m Sables fins gris argileux 
De 15 à 15,7 m Sables grossiers, graviers et galets 

Quaternaire 

De 15,7 à 16 m Argile grise Pliocène 
Niveau d’eau mesuré par rapport au sol : 2,29 m 

S3  (06027X0012/SONDAG) : 

Profondeur Lithologie Stratigraphie 
De 0 à 1,5 m Terre végétale Actuel 

De 1,5 à 3,2 m Argile brune sableuse 
De 3,2 à 3,6 m Sables fins argileux 
De 3,6 à 11 m Sables grossiers, graviers et galets

De 11 à 11,4 m Argile brune sableuse 
De 11,4 à 15,6 m Sables grossiers, graviers et galets

Quaternaire 

De 15,6 à 17,1 m Sables gris argileux 
De 17,1 à 17,6 m Argile grise 

Pliocène 

Niveau d’eau mesuré par rapport au sol : 2,10 m 

5.1.1.3 Sondages de reconnaissances 2004 

Lors de l’étude de 2004, 2 piézomètres ont été réalisés par Aquifore (annexe 2). Ils ont été 
forés en 145 mm et équipés d’un tubage PVC 90 mm avec un bouchon étanche et un capot 
métallique. Ils ont été implantés en dehors des périmètres de protection rapprochée des puits. 
Situés en amont hydraulique des puits, ils peuvent entrer dans un protocole de suivi qualité en 
cas de pollution accidentelle depuis la RN6 ou les plans d’eau de l’ancienne gravière par 
exemple. 

Les principaux résultats des sondages sont les suivants : 

• la couverture superficielle a une épaisseur comprise entre 0,70 et 4 m, de nature argileuse à 
sableuse ; 

• les alluvions sablo-graveleuses ont une épaisseur comprise ente 4,70 et 14 m. Sur certains 
sondages 2 valeurs sont données suivant qu’il a été considéré comme le mur des alluvions 
les sables fins du Saint-Cosme ou les Marnes de Bresse ; 

• le substratum est de nature soit sableuse (sables du Saint-Cosme) soit argileuse (Marnes 
de Bresse). Il est situé entre 7,50 et 17,60 m de profondeur ; 

• la nappe est libre ou semi-captive et son épaisseur est comprise entre 5,10 et 14,50 m. 

Les sondages de reconnaissances confirment les résultats de la géophysique, entre autres la 
présence d’une zone au niveau des sondages 401, 503, 601 et 604 où les alluvions sont plus 
épaisses.  
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Globalement, la coupe type est la suivante : 

• couverture argileuse à sableuse : épaisseur moyenne de 3 m ; 

• alluvions sablo-graveleuses : épaisseur moyenne de 10 m ; 

• substratum imperméable : profondeur moyenne de 13 m. 

La couverture superficielle est de nature sablo-argileuse sur 2,10 m d’épaisseur au droit du 
puits P1 et de nature argileuse sur 3,50 m au droit du puits P2. Le puits P1 est le plus 
vulnérable aux infiltrations de surface. L’épaisseur des alluvions grossières au droit des puits 
est d’environ 8 m. Sur le puits P2, le substratum assimilé aux Marnes de Bresse n’a pas été 
atteint. 

5.1.2 Résultats des reconnaissances de 2010 

5.1.2.1 Résultats de la campagne de panneaux électriques  

Les résultats de la campagne de reconnaissance géophysique par panneaux électriques sont 
présentés sur la figure 04. Ces mesures ont conduit aux résultats suivants : 

• couverture argilo-limoneuse d’épaisseur comprise entre 0 et 5 m avec des résistivités 
comprises entre 10 et 40 Ω.m ; 

• alluvions sablo-graveleuses d’épaisseur comprises entre 8 et 15 m avec des résistivités 
comprises entre 100 et 200 Ω.m, en général proche de 150 Ω.m ; 

• substratum conducteur marneux du tertiaire avec des résistivités comprises entre 20 et  
50 Ω.m en général. 

L’épaisseur des alluvions est relativement homogène entre la Saône et la gravière. Le panneau 
électrique réalisé le long de la Saône montre que les berges de la Saône présentent un certain 
degré de colmatage. En effet, une portion de berge située entre le panneau n°3 et le panneau 
n°5 présente des résistivités comprises entre 100 et 200 Ω.m, signes d’un colmatage moins 
important sur cette portion. 

Suite à cette prospection géophysique, il a été décidé la réalisation de deux piézomètres de 
reconnaissances : 

• Pz1 = point 100 m du panneau électrique P3 ; 

• Pz2 = point 150 m du panneau électrique P4. 

Le forage d’essai a été implanté à proximité du piézomètre Pz1 présentant les meilleures 
caractéristiques géologiques. 

5.1.2.2 Les piézomètres de 2010 

L’entreprise SONDALP a été chargée de la réalisation des piézomètres de reconnaissance, du 
forage d’essai et des pompages d’essai (Rapport en annexe 3). La localisation de ces ouvrages 
est présentée sur toutes les figures hors texte. 
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La localisation des deux ouvrages est la suivante : 

Ouvrages Commune Références cadastrales 
Coordonnées 

(Lambert II 
étendu) 

Pz 1 
 Section : ZB 
 Parcelle : 39 

X : 797 115 m 
Y : 2 164 959 m 

Pz 2 
Montbellet 

 Section : ZB 
 Parcelle : 94 

X : 797 202 m 
Y : 2 165 085 m 

 
Ces piézomètres ont été forés rotary ∅ 152/132 mm avec tubage à l’avancement. Ils ont été 
équipés d’un tubage PVC alimentaire de 83,5/90 mm crépiné sur 9,50 m sur le pz1 et 8 m sur le 
pz2. Un gravier filtre à été disposé à l’extrados. Ces ouvrages ont été cimentés sur un bouchon 
d’argile sur une épaisseur de 2 m afin de garantir une bonne étanchéité. Un capot étanche 
permet la fermeture de ces ouvrages. 

Les tableaux suivants présentent les coupes de terrain relevées sur ces ouvrages : 

Pz1 Pz2 

Terre végétale 0,00 - 1,50 Terre végétale 0,00 - 1,50 

Argile beige plastique 1,50 - 3,00 Terre végétale + sable 
fin 1,50 - 3,00 

Gravier + sable 3,00 - 5,00 Petits graviers + sable + 
terre 3,00 - 4,50 

Sable + graviers 5,00 – 10,50 Sable + graviers 4,50 - 6,00 

Sable grossier 10,50 - 13,50 Graviers + sable 6,00 - 7,50 

Sable fin 13,50 - 16,50 Sable + graviers 7,50 - 10,50 

Sable grossier + gravier 16,50 - 18,00 Sable fin 10,50 - 13,50 

Sable gris argileux 18,00 - 19,00 Gravier + sable 13,50 - 17,00 

Argile 19,00 - 20,00 Argile 17,00 - 17,50 

  Graviers + sable 17,50 - 19,00 

  Argile 19,00 - 19,50 

Niveau statique/sol 3,28  3,06 

Hauteur tubage/sol 0,66  0,80 
 

Le Pz1 avec une épaisseur de graves aquifères « propres » de l’ordre de 10 m présente les 
meilleures caractéristiques géologiques pour la réalisation du forage d’essai. 



SIE DU HAUT MACONNAIS (71) : ACTUALISATION DE L’ETUDE PREALABLE A LA NOMINATION DE L’HYDROGEOLOGUE AGREE 

 CPGF-HORIZON CENTRE-EST  -  NOVEMBRE  2011 — ETUDE 11-079/71 20 

5.1.2.3 Le forage d’essai de 2010 

Le forage d’essai a été réalisé par l’entreprise SONDALP. Il a été implanté à 10 m au sud-est 
du Pz1. La localisation précise de cet ouvrage est la suivante : 

Ouvrages Commune Références cadastrales 
Coordonnées 

(Lambert II 
étendu) 

Pz 1 Montbellet 
 Section : ZB 
 Parcelle : 39 

X : 797 115 m 
Y : 2 164 959 m 

 

Foré à la Benoto en 800 mm sur une profondeur de 18 m, il a été équipé en acier de diamètre 
400 mm sur 17,50 m (dont 0,25 m hors-sol), crépiné en nervures repoussées 10/10 de mm sur 
7 m (entre -5,50 et -12,50 m) et cimenté en tête sur 3 m. 

La coupe des terrains rencontrés est sensiblement identique à celle du piézomètre Pz1. On 
notera cependant que l’horizon sablo-graveleux identifié sur le Pz1 entre -16,50 et 18,00 m n’a 
pas été retrouvé lors de la réalisation du forage d’essai. 

Profondeur Lithologie 

0,00 - 1,50 Terre végétale 

1,50 - 3,00 Argile beige 

3,00 - 5,00 Argile + sable 

5,00 - 7,00 Graviers + sable 

7,00 - 8,00 Sable moyen 

8,00 - 10,50 Graviers + sables 

10,50 - 11,00 Sable + graviers 

11,00 - 12,50 Graviers + graves 

12,50 - 18,50 Sable fin 
 

Le niveau statique par rapport au sommet du tubage est de 3,64 m avec un tubage dépassant 
de 25 cm du sol. 
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Contexte hydrogéologique 

6.1 Aquifères en présence 
L’aquifère exploité est constitué par les alluvions grossières de la Saône. Le substratum 
imperméable correspond aux Marnes de Bresse. A la base des alluvions récentes (Fz et Ly), on 
retrouve souvent un niveau de sables fins assimilable à la formation du Saint-Cosme. 

La nappe alluviale est en relation avec la Saône qui draine généralement la nappe, sauf en 
période de crue où elle l’alimente. L’alimentation d’une telle nappe est assurée : 

• par les pluies efficaces infiltrées au niveau de son impluvium ; 

• par les apports latéraux des nappes de versant (terrasses et calcaires). 

6.2 Piézométrie 
La figure 05 représente une esquisse piézométrique de la nappe levée le 15 juin 2005 en 
régime dynamique après 5,5 jours de pompage en continu sur les deux puits P1 et P2 (débit de 
90 m3/h sur chaque puits). Elle montre : 

• un écoulement général de la nappe orienté du nord-ouest vers le sud-est, c’est-à-dire du 
versant vers la Saône avec un faible gradient voisin de 1 à 2 ‰ ; 

• que le puits n°1 serait principalement alimenté par le versant, notamment par une zone se 
trouvant au nord-nord-ouest de celui-ci. La Saône ne participerait pas à son alimentation ; 

• que le puits n°2 bénéficierait d’une alimentation mixte par le versant au nord-ouest et par la 
Saône ; 

• que les zones d'influences des deux puits ne semblent pas se rejoindre ; 

• que les plans d’eau de l’ancienne gravière influencent fortement la piézométrie générale. Ils 
agissent comme un secteur fortement perméable, ce qui a pour effet d’abaisser la 
piézométrie en amont (ouest) et de la gonfler artificiellement en en aval (est) ; 

• que les cours d'eau au nord et au sud de la zone d'étude sont perchés par rapport à la 
nappe (pas de phénomène de drainance) ; 

Cette carte piézométrique a permis de préciser l’alimentation de versant des puits qui est 
principalement orientée du nord-ouest vers le sud-est ; la recharge de la nappe est 
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principalement assurée par l’impluvium correspondant aux lieudits Marfontaine, Mirande et Bas 
de Montbellet. 

Le niveau de base de la nappe est fixé par la Saône dont les cotes d’étiage et de crue 
centennale sont respectivement de 169,50 m et 175 m NGF. La Saône est caractérisée par une 
très faible pente du fil d’eau (<0,01 ‰). 

Les têtes des puits de Montbellet qui sont à la cote 176,60 m (puits n°1) et 176,80 m (puits n°2) 
sont à l’abri des crues de la Saône. 

6.3 Caractéristiques hydrodynamiques 

6.3.1 Pompages d’essais sur les forages de reconnaissances de 1970 

Différents essais de débits ont été réalisés sur les forages de reconnaissances 401, 503, 601, 
604, 703 et 1301. Les résultats sont résumés dans le tableau page suivante On retiendra plus 
particulièrement les valeurs suivantes : 

• les perméabilités varient entre 0,2 et 3.10-3 m/s. Elles sont de l'ordre de 3.10-3 m/s au 
droit des puits de Montbellet (sondages 701 et 1301) ; 

• les transmissivités sont comprises entre 1,5 et 24.10-3 m²/s. Dans le secteur des puits, elles 
sont de l’ordre de 2.10-3 m²/s ; 

• le coefficient d'emmagasinement est compris entre 4 et 8%. 

Ces valeurs estimées à partir de la formule simplifiée de Porchet sont probablement  sous 
estimées. 

C’est dans le secteur des puits que les caractéristiques hydrodynamiques de l’aquifère sont les 
meilleures. 
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6.3.2 Pompages d’essai sur les puits P1 et P2 (juin 2005) 

Deux pompages d’essai de longue durée ont été réalisés : 

• du 01 au 03/06/2005, avec le puits P1 arrêté et le puits P2 en marche. Pour les besoins de 
l’exploitation, le puits P1 en mode automatique a fonctionné de façon ponctuelle ; 

• du 03/06/2005 au 08/06/2005, avec les puits P1 et P2 en marche simultanée. 

Les résultats de ces pompages d’essai sont présentés en annexes 4 et 5. Le tableau 4 en 
synthétise les résultats. 

 

Les suivis montrent une baisse régulière du niveau d’eau dans le puits P1, alors que dans le 
puits P2, le niveau dynamique est pseudo-stabilisé et influencé par les fluctuations de la Saône. 

Les transmissivités calculées sont comprises entre 6.10-3 et 140.10-3 m²/s et les perméabilités 
comprises entre 0,8.10-3 et 16.10-3 m/s. Les valeurs sont plus faibles au droit des puits, signe 
d’un colmatage partiel des ouvrages (augmentation des pertes de charges). Les coefficients 
d’emmagasinement sont faibles (< 1%) et reflètent une nappe semi-captive. 

Essai du 01 au 03/06/05 - Essai du puits 2 à 90 m3/h
Distance au puits 2 (m) Ho T (10-3 m2/s) K (10-3 m/s) S (%)

Puits 2 8 6,3 à 6,8 0,79 à 0,85 -
Pz3 45 8 13 1,6 0,27
Pz1 225 13,75 110 8,1 à 8,3 0,19
Pz5 265 8,9 62 à 140 7 à 16 0,56
Pz2 545 6,9

Puits 1 600 8,1
Ancien puits 720

21 2,6 300 m

Essai du 03 au 08/06/05 - Essai des puits 1 et 2 à 90 m3/h
Distance au puits 2 (m) Ho T (10-3 m2/s) K (10-3 m/s) S (%)

Puits 2 8 6,8 à 6,9 0,85 à 0,86
Pz3 45 8 15 à 18 1,8 à 2,3 0,2
Pz1 225 13,75 120 à 130 8,9 à 9,8 0,19
Pz5 265 8,9 14 à 100 1,6 à 11 0,67

22 2,7 310 m

Distance au puits 1 (m) Ho T (10-3 m2/s) K (10-3 m/s) S (%)
Puits 1 8,1 8,1 à 36 1 à 4,5

Ancien puits 210 7
Pz2 335 6,9

< 335 m

non influencé
non influencé
non influencé

non influencé
non influencé, ouvrage colmaté

Cône d'influence du puits 2

Cône d'influence du puits 2

Cône d'influence du puits 1
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6.3.3 Pompages d’essais sur le forage d’essai de 2010 

Le forage d’essai réalisé à la suite des reconnaissances géophysiques par panneaux 
électriques présentées plus haut à fait l’objet de deux campagnes de pompages d’essai : 

• Des pompages d’essais par paliers et de 24 heures en régime continu à la suite de sa 
réalisation en octobre 2010 ; 

• Des pompages d’essais par paliers et de 110 heures en régime continu accompagnés d’un 
traçage radial convergent en octobre 2011. 

6.3.3.1 Résultats des pompages d’essais 

6.3.3.1.1 Pompages d’essais d’octobre 2010  
Des essais par paliers (5 x 1,5 heures), avec suivi de la remontée de 1 heure, ont été réalisés le 
14/10/2010. Les résultats de ces pompages sont les suivants : 

 

 Forage d’essai Pz1 Pz2 

Repère 

sommet du 
tubage : 

+0,25 m/sol 
Tube PVC : 
+0,66 m/sol 

Tube PVC : 
+0,80 m/sol 

Ns/repère en m 3,64 3,94 3,86 
Distance en m 0,2 15,85 153,85 

Pompages par paliers 

Débit Rabattement en m 

30 m3/h 0,32 m 0,15 m 0,03 m 

50 m3/h 0,54 m 0,26 m 0,05 m 

75 m3/h 0,81 m 0,41 m 0,09 m 

100 m3/h 1,10 m 0,54 m 0,12 m 

120 m3/h 1,31 m 0,64 m 0,14 m 

Pompage longue durée  

Débit Rabattement en m 

120 m3/h (24h00) 1,375 0,70 0,185 
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6.3.3.1.2 Pompages d’essai de septembre 2011 
Le débit critique de ce forage n’ayant pas été atteint lors des pompages d’essai de 2010 et le 
temps de pompage de longue durée ayant été trop court pour atteindre une stabilisation 
significative, il a été décidé de procéder à une seconde campagne de pompage d’essai 
accompagné d’un traçage destiné à appréhender les caractéristiques hydrodynamiques et 
hydrodispersives de la nappe. 

Des pompages d’essai par paliers (7 x 1,5 heures) ont été réalisés entre le 20 et le  
21 septembre 2011, suivis d’un pompage d’essais de 5 jours réalisé en régime continu à  
110 m3/h sur 63h45, puis à 126 m3/h jusqu’à 110h50 (4,6 jours).  

Les résultats de ces pompages sont les suivants : 

 Forage d’essai Pz1 Pz2 

Repère 

sommet du 
tubage : 

+0,25 m/sol 
Tube PVC : 
+0,66 m/sol 

Tube PVC : 
+0,80 m/sol 

Ns/repère en m 3,70 3,98 3,95 
Distance en m 0,2 15,85 153,85 

Pompages par paliers 

Débit Rabattement en m 

63 m3/h 0,70    

91 m3/h 1,05    

113 m3/h 1,35    

126 m3/h 1,45    

142 m3/h 1,78  0,66  0,10  

158 m3/h 1,89  0,81  0,15  

189 m3/h 2,90  0,95  0,17  

Pompage longue durée  

Débit Rabattement en m 

110 m3/h (63h45) 1,36 0,70 0,14 

126 m3/h (110h50) 1,57 0,83 0,19 
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6.3.3.2 Interprétation 

6.3.3.2.1 Courbes caractéristiques 
Les courbes caractéristiques établies à partir des deux campagnes de pompages d’essai sont 
présentées sur les diagrammes suivants : 

Tests du 14 octobre 2010 
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Equation de la courbe  :  Rabattement = 1.1.10-2 x Q + 2.8.10-6 x Q² 

 Tests des 20 et 21 septembre 2011 
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Equation de la courbe  :  Rabattement = 1.0.10-2 x Q + 1.7.10-5 x Q² 

 
On retiendra un débit spécifique de l’ordre de 85 m3/h/m et un débit critique de l’ouvrage d’ordre 
de 160 m3/h. Le débit critique correspond au débit maximal que peut fournir l’ouvrage sans 
risque d’entrainement de particules fines et détérioration du forage. 
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6.3.3.2.2 Courbes rabattement en fonction de la distance 
Le report de l’incidence d’un pompage sur les piézomètres alentour permet d’apprécier la 
transmissivité de l’aquifère en s’affranchissant des pertes de charges dans l’ouvrage testé. Il 
permet également d’appréhender le rayon d’action du pompage et le sur-rabattement résiduel 
dans le forage. 

Tests d’octobre 2010 

Rabattement = f(distance)

0

0.5

1

1.5

2

2.5

0.1 1 10 100 1000 10000
Distance (m)

R
ab

at
te

m
en

t (
m

)

R

Q = 120 m3/h
T = 3,7.10-2 m²/s

Pz1

Pz2

F

 

Tests de septembre 2011 

Courbe rabattement = f(distance)
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On retiendra les points suivants : 

• une transmissivité de l’ordre de 32 à 37.10-3 m2/s ; 

• un rayon d’action d’environ 1 500 à 2 000 m (Pz1). Cet important rayon démontre un 
certain colmatage des berges de la Saône et la quasi absence de réalimentation par la 
gravière de Fleurville ; 

• le cône d’influence en direction du Pz2 ne s’est pas développé à son maximum à la fin des 
110 heures de pompage.  
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6.3.3.2.3 Paramètres de l’aquifère 
En régime permanent, les formules de Porchet et Dupuit (avec R = 1 600 m) permettent 
d’appréhender des valeurs de perméabilité de 4,2.10-3 m/s, soit une transmissivité de  
31,5.10-3 m²/s. 

En régime transitoire, les courbes d’approximation semi-logarithmiques de Jacob et Theiss 
dressées à l’issue des 2 campagnes de pompages permettent d’envisager des transmissivités 
comprises entre 40 et 80.10-3 m2/s à la descente et de l’ordre de 32.10-3 m2 /s à la remontée. Ce 
qui conduit à des valeurs de perméabilités correspondantes comprises entre 4,3 et  
8,4.10-3 m/s avec une hauteur d’aquifère de 7,50 m. 

L’interprétation des courbes de descente et de remontée dans les piézomètres permet 
d’estimer un coefficient d’emmagasinement compris entre 1,4.10-5 à 3,4.10-3 pour Pz1 et entre 
1,2.10-3 et 7.10-1 pour Pz2. Ces valeurs sont représentatives d’une nappe captive. 

Tests d’octobre 2010 
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Tests de septembre 2011 

Forage d'essai de MONTBELLET 
23/10 au 3/11/2011 : essai de longue durée
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On identifie sur ce diagramme une stabilisation complète des rabattements au bout de  
10 heures de pompage. Cette stabilisation se maintient à 110 m3/h pendant 2,5 jours, puis à  
126 m3/h jusqu’à la fin du pompage (4,6 jours). Les variations observées sont synchrones avec 
celles de la Saône. 

6.3.3.3 Valeurs retenues sur le forage d’essai 

Le tableau ci-dessous résume les paramètres hydrodynamiques appréciés à partir des essais 
de pompages réalisés sur le forage d’essai : 

Paramètre Valeur 
Profondeur du substratum  12,50 m 

Epaisseur de couverture  5 m 

Niveau statique (14 octobre 2010)  3,70 m / tube 

Débit spécifique Qs 85 m3/h/m 

Débit critique Qc 160 m3/h 

Perméabilité K 4 à 6.10-3 m/s 

Transmissivité T 3 à 4,5.10-2 m²/s 

Rayon d’influence R ≈ 1 600 m 

Coefficient d’emmagasinement S 3,4.10-3 < S < 7.10-1 
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6.4 Caractéristiques hydrodispersives 

6.4.1 Traçage sur le puits 2 (2005) 

Un traçage radial convergent a été réalisé le 03/06/2005 entre le forage Benoto 1301 et le puits 
n°2 (annexe 6) : 

• distance du point d'injection : 35 m ; 

• puits n°2 en marche forcée au débit de 90 m3/h ; 

• traceur : 100 g de fluorescéine poussée avec environ 1 m3 d'eau. 

On constate une arrivée du traceur significative au bout de 38 heures, avec un pic de 
concentration au bout de 73 heures, correspondant à une vitesse moyenne de transit en régime 
dynamique de l’ordre de 1,3.10-4 m/s. Ces résultats conduisaient à une porosité cinématique de 
10% et une dispersivité longitudinale de l’ordre du mètre. 

6.4.2 Traçage forage d’essai 2011 

Le traçage radial convergent sur le nouveau forage d’essai permet de préciser les 
caractéristiques hydrodispersives locales :  

• porosité cinématique : comprise entre 6 et 8 % ; 

• dispersivité longitudinale : 1,60 m 

Diagramme d'interprétation
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Diagramme d’interprétation du traçage 

6.4.3 Isochrones 

A partir des paramètres hydrodispersifs (porosité cinématique acquis par traçage : 6 à 10 %), 
des paramètres hydrodynamiques (perméabilité (4 à 6.10-3 m/s), transmissivité (45.10-3 m2/s) 
acquis par pompages d’essais, et de la piézométrie (gradient 1%), ont été déterminés le cône 
d’appel du forage, ainsi que les isochrones 20, 50 et 180 jours (Méthode de Wissling). 
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Le tableau suivant en présente les résultats : 

Largeur maximale du cône d’appel :    380 m 

Largeur du cône d’appel au forage :    190 m 

Rayon du cône d’appel aval :       60 m 

Porosité cinématique 10% Isochrone amont en m Isochrone aval en m 

Isochrone 20 jours 200 110 

Isochrone 50 jours 380 150 

Isochrone 180 jour 1000 195 

6.5 Conclusions partielles 
Les différents pompages d’essai réalisés sur Montbellet ont permis de mettre en évidence : 

• Une participation de la Saône à l’alimentation du puits P2, alors que le puits P1 est alimenté 
uniquement par le versant. Le forage d’essai situé entre la gravière et la Saône sollicite un 
rayon d’influence assez étendu de plus de 1,5 km ; 

• l’influence théorique des puits qui est de l’ordre de 300 m. Le cône d’influence du puits P1 
est probablement plus grand, compte tenu de son alimentation différente. Les essais ont 
également montré qu’il n’y avait pas d’inter-influence entre les puits. Les faibles variations 
du niveau dynamique visibles sur le puits P2 sont dues aux contre-pressions du réseau lors 
de la mise en route du puits P1 et aux variations du niveau de la Saônedans le cas du 
forage d’essai ; 

• de moins bonnes caractéristiques hydrodynamiques, au droit des puits P1 et P2, reflètent 
un faible colmatage des ouvrages ; 

• les caractéristiques de l’aquifère sont bonnes et la nappe relativement puissante ; On 
retiendra comme valeurs moyennes une transmissivité de 40.10-3 m²/s et une perméabilité 
de 4 à 6.10-3 m/s pour une puissance de nappe d’environ 8 m. 
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7 
 

Qualité des eaux 

7.1 Qualité des eaux sur les puits P1 et P2 
Du point de vue physico-chimique, les eaux captées à Montbellet sont moyennement 
minéralisée (conductivité ≈ 550 µS/cm), dure (TH ≈ 27,5°F), de pH neutre et de faciès physico-
chimique à dominante bicarbonatée-calcique (HCO-

3
 ≈ 270 mg/l et Ca2+ 100 mg/l). 

Les concentrations en fer et en manganèse sont inférieures aux références de qualité des 
eaux destinées à la consommation humaine (respectivement 200 µg/l et 50 µg/l). Un pic à  
130 µg/l de fer a été observé sur le puits P2 en 1989. Toutes les autres analyses montrent des 
concentrations en fer < 100 µg/l et en manganèse < 50 µg/l. 

Un graphique en annexe 7 montre l’évolution des concentrations en nitrates mesurées sur 
les puits entre 1984 et 2005. Un deuxième graphique fait un zoom sur la période comprise entre 
2000 et 2005 et enfin un troisième met en parallèle les concentrations en nitrates des eaux 
brutes et traitées/distribuées. Ils amènent aux commentaires suivants : 

• les concentrations en nitrates sont plus élevées sur le puits P1 (37,5 mg/l en moyenne entre 
2009 et 2011) que sur le puits P2 (5,5 mg/l en moyenne entre 2009 et 2011). Cette 
différence pourrait être du à la participation de la Saône à l’alimentation du puits P2 comme 
l’avançait SAFEGE Environnement en 2005. Mais la différence de qualité du recouvrement 
argilo-limoneux peut également expliquer ces variations latérales. On verra plus loin que les 
teneurs en NO3 sur nouveau le forage d’essai sont également très faibles (4,6 mg/l) ; 

• des dépassements de la norme de potabilité ont été observés en 1998 sur le puits P1 (pic à 
60 mg/l en avril) ; 

• sur le puits P2, la concentration maximale a été observée en mars 2000 avec 44 mg/l. Les 
valeurs ont nettement diminué entre 2001 et 2002 (médiane des valeurs < 15 mg/l), on a 
observé une légère tendance à la hausse depuis entre 2003 et 2005, puis depuis 2009, les 
teneurs en nitrates ont varié entretre4,2 et 9,7 mg/l. Des pics ont pu être cependant relevés 
à 40 mg/l en mai 2003, 35 mg/l en septembre 2004 et 40,2 mg/l en mai 2010. 

• sur les eaux traitées et distribuées, les variations de concentrations en nitrates reflètent 
l’alimentation soit par le puits P1 soit par le puits P2, et très rarement des eaux de mélange. 

L’exploitation systématique des puits en parallèle permettrait de distribuer une eau avec des 
concentrations en nitrates moyennes plus faibles. 

On trouvera en annexe 7b les résultats des analyses réalisées sur les puits P1 et P2 en avril et 
mai 2005. 
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En ce qui concerne les pesticides, les analyses de l’ARS ne couvrent que les eaux traitées et 
distribuées. Deux types de données sont à disposition sur la période 1991-2005 : 

• les analyses faites par la méthode immuno-enzymatique qui permet de mettre en évidence 
la présence de pesticides de la famille des triazines (simazine, atrazine et déséthylatrazine) 
sans distinction, sur la période comprise entre 1991 et mai 2005 (graphique en annexe 7) ; 

• les analyses faites par chromatographie permettant de quantifier les différents types de 
pesticides (atrazine, déséthylatrazine, simazine, …). Cette méthode plus fine réalisée par 
l’ARS quand la présence de triazines est mise en évidence couvre une période entre 1992 
et mai 2005 (cf. graphique en annexe 7). 

Le graphique de l’évolution des triazines met en évidence une diminution de ce type de 
pesticides ; le pic a été atteint en février 1994 avec 0,98 µg/l. Les dernières analyses effectuées 
en 2005 montrent des résultats inférieurs à 0,1 µg/l, norme par substance individualisée. 

La méthode chromatographique montre que les pesticides détectés en plus grande quantité 
sont la déséthylatrazine et l’atrazine : 

• l’atrazine ne cesse de diminuer depuis 1992 (pic à 0,43 µg/l en septembre 1992). Les 
dernières analyses effectuées en 2005 montrent des concentrations inférieures à 0,1 µg/l ; 

• la déséthylatrazine a été détectée à 0,14 µg/l en octobre 2004 et 0,11 µg/l en mai 2005, 
c’est-à-dire des concentrations encore supérieures à la norme de potabilité. 
Comparativement aux années 1998/2001, il semble que la tendance soit à la baisse ; 

• on ne détecte plus de simazine depuis mars 1999 et la terbuthylazine n’a jamais été 
détectée ; 

• en sommant les pesticides détectés (concentrations supérieures aux seuils de détection), 
on obtient des concentrations proches de 0,15 µg/l en 2003/2005. L’analyse sur la somme 
des pesticides de la famille des triazines montre une tendance à la baisse depuis 1996 
(graphique en annexe 7). 

L’atrazine et d’autres herbicides dérivés de la famille des triazines sont interdits à la 
commercialisation depuis le 30 septembre 2002 et leur usage est interdit depuis le  
1 octobre 2003. Les triazines ont été mises en service en 1962, et elles ont été essentiellement 
utilisées pour désherber les maïs. En 1999, l’atrazine a servi au désherbage de 80 % des 
surfaces de maïs (source « Le Bulletin des Agriculteurs »). D’autres matières actives de la 
famille des triazines (simazine, terbuthylazine, cyanazine, etc.) étaient utilisées pour le 
désherbage de la vigne, des arbres fruitiers et des cultures légumières. 

Les concentrations actuelles que l’on détecte sur les puits, proches de 0,1 µg/l, sont 
probablement des reliquats des produits anciennement épandus. 

A Montbellet, les pesticides peuvent avoir deux origines : soit le versant et son réseau de 
fossés, soit la Saône. 

2 analyses réalisées en avril et mai 2005 (cf. annexe 7) ont permis de détecter sur le puits P1 
de la déséthylatrazine (0,18 et 0,079 µg/l) et rien sur le puits P2 (< 0,05 µg/l). Ce résultat 
semble mettre en cause le puits P1. 

Depuis 2009, on retrouve des molécules de déséthylatrazine, diuron et simazine sur le puits P2 
avec une somme des pesticides variant entre 0,5 et 0,140 µg/l sur le puits P2. 
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7.2 Qualité des eaux sur le forage d’essai  
Une première série d’analyses a été réalisés sur des prélèvements effectués en octobre 2010 
en fin de pompage de longue durée (24 heures) : deux analyses sommaires pratiquées sur les 
piézomètres et une analyse de type « première adduction » réalisée sur le forage d’essai. 

Une seconde campagne a été réalisée sur des prélèvements effectués le 20 octobre 2011 en 
fin de pompage de longue durée (110 heures) sur le forage d’essai : une analyse de type 
« première adduction ». 

Ces analyses avaient pour but de caractériser la qualité bactériologique et physico-chimique de 
la ressource au droit des reconnaissances réalisées entre la gravière et la Saône. Les résultats 
complets de ces analyses sont présentés en annexe 8. 

Du point de vue bactériologique, cette eau ne présente aucune contamination lors des deux 
campagnes d’analyses. 

Du point de vue physico-chimique, il s’agit d’une eau principalement bicarbonatée calcique, 
moyennement minéralisée (conductivité 460 µS/cm) et de pH neutre. Elle présente des TH 
(23,9 °F) et TAC (19,5 °F) moyennement élevés. La turbidité assez conséquente en début de 
pompage en 2010, est contenue (0,26 NTU) sur l’analyse de 2011. 

Les analyses ont mis en évidence les points suivants : 

 Nitrate
s 

(mg/l) 

Fer 
dissous 

(µg/l) 

Manganèse 
dissous 

(µg/l) 

Chlorures
(mg/l) 

Sulfates
(mg/l) 

Pesticides 
totaux 
(µg/l) 

PCB 
(µg/l) 

Radioactivité
(mSv/an) 

 LQ = 50   LQ = 200 LQ = 250 LQ = 0,5   

Forage 

(octobre 2010) 

4,3 < 10 < 10 16,6 21,3 0,128 < 0,01 < 0,1 

Forage 
(octobre 2011) 

4,6 < 10 < 10 16,5 19 0 < 0,01 < 0,1 

Pz1 (octobre 
2010) 

0,4 106 0,131 / / 0,120 < 0,01 / 

Pz2 (octobre 
2010) 

7,2 171 0,024 / / 0,390 < 0,01 / 

(LQ = Limite de qualité) 

La qualité des eaux brutes, notamment vis-à-vis de la bactériologie, des nitrates, du fer, du 
manganèse et des pesticides, est conforme à la législation en vigueur. 

Les paramètres tels que déséthyl-atrazine et déséthyl-terbumeton proches de la limite de 
qualité individuelle (0,1 µg/l) identifiés en octobre 2010 ne sont plus présents sur la dernière 
analyse d’octobre 2011. 

Notons que le déséthyl-terbumeton est un herbicide utilisé essentiellement en viticulture. Ce qui 
montrerait que le secteur du forage d’essai soit alimenté par le versant. 
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7.3 Conclusions partielles 
L’eau captée sur les différents ouvrages du champ captant de Montbellet, présente des 
concentrations en nitrates assez variable : de 30 à 40 mg/l sur le puits P1, comprises entre 5 et 
10 mg/l sur le puits P2 depuis 2009 et inférieures à 5 mg/l sur le forage d’essai.  

Aujourd’hui, les concentrations en nitrates des eaux distribuées reflètent, soit celles du puits P1, 
soit celles du puits P2, selon l’ouvrage en activité. 

En ce qui concerne les pesticides, les suivis réalisés sur les eaux traitées et distribuées à partir 
des puits P1 et P2 et probablement plus à partir du puits P1 ont permis de constater la 
présence en excès de déséthylatrazine (> 0,1 µg/l) de façon ponctuelle avec une tendance à la 
baisse. Les concentrations en atrazine sont inférieures à 0,1 µg/l depuis 2002. 

On notera que, lors des 2 campagnes d’analyses réalisées sur le nouveau forage, de faibles 
teneurs en phytosanitaires ont été identifiées en octobre 2010 (déséthyl-atrazine et déséthyl-
terbumeton proches de la limite de qualité individuelle : 0,1 µg/l) et leur absence totale 
constatée en octobre 2011. 

Cette différence pourrait être du à la différence de participation de la Saône à l’alimentation des 
différents ouvrages comme l’avançait SAFEGE Environnement en 2005, mais la différence de 
qualité du recouvrement argilo-limoneux peut également expliquer ces variations latérales 
(chapitre 8).  

Même si les phytosanitaires sont présents en faibles teneurs, une adaptation des pratiques 
culturales entre la Saône et la gravière s’imposera pour maintenir la qualité de l’eau. 
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8 
 

Vulnérabilité de la ressource 

8.1 Généralités 
La vulnérabilité d’une zone de captage dépend de plusieurs facteurs liés au milieu naturel et à 
l’impact de l’activité humaine. 

Dans la première catégorie, la nature et l’épaisseur des formations superficielles argilo-
limoneuses sont des facteurs essentiels. L’activité humaine se traduit par l’occupation agricole 
des sols, le type d’urbanisation, et les activités artisanales et industrielles. 

8.2 Protection naturelle de la nappe 
Les reconnaissances géophysiques et mécaniques réalisées sur la zone d’étude ont montré 
que la couverture superficielle était hétérogène et d’épaisseur variable : 

• couverture argileuse à sableuse. En général, la couverture argileuse est moins épaisse que 
la couverture sableuse ; 

• épaisseur moyenne de 3 m (0,7 à 4 m) d’après les sondages mécaniques. 

D’après les documents d’archive et l’étude réalisée par la Chambre d’Agriculture de la Saône-
et-Loire, on rencontre 2 types de sols dans la plaine alluviale (cf. annexe 9) : 

• en bordure de Saône, les alluvions argileuses qui assurent une bonne protection de la 
nappe ; 

• dans la partie haute de la plaine, les sols sableux de qualité médiocre et qui assurent une 
moins bonne filtration des eaux de surface. 

Plus haut dans le versant, les sols limoneux sont de meilleure qualité. 

Pour vérifier l’étendue des sols sableux dans le périmètre de protection éloignée, 1000 points 
de mesures de prospection électromagnétique EM31 ont été répartis sur le site avec une maille 
de 50 x 50 m. 10 essais d’infiltration ont été réalisés afin de compléter la reconnaissance 
électromagnétique.  
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8.2.1 Prospection électromagnétique 

La méthode de prospection électromagnétique permet de mesurer la conductivité de la tranche 
de terrain entre 0 et 5 m (dipôle vertical). 

La conductivité varie en fonction de la nature et de l'épaisseur des terrains superficiels. De 
même, l'épaisseur variable de terrains non saturés influence la mesure. 

Les résultats de la prospection électromagnétique sont reportés sur la figure 06. 

3 plages de valeurs ont été distinguées : 

• < 15 µS/cm : couverture de qualité médiocre, de nature sableuse 

• de 15 à 30 µS/cm : couverture de qualité moyenne, de nature argilo-sableuse 

• 30 µS/cm : couverture de bonne qualité, de nature argileuse. 
 
Les conductivités varient de 4 à 100 µS/cm et la répartition des trois plages de valeurs est 
assez homogène. Elle montre que : 

• la couverture est de bonne qualité en bordure de la Saône. Cette zone est délimitée à 
l’ouest par le chemin longeant les plans d’eau et passe au sud du puits P1. Cette étendue 
reflète l’existence d’une couverture à dominante argileuse ; 

• la qualité de la couverture est de qualité médiocre entre la nationale 6 et le chemin cité 
précédemment. Au niveau du lieudit « Les Ursules », ce secteur rejoint la Saône. Ce 
secteur reflète une couverture à dominante sableuse ; 

• enfin à l’ouest de la nationale 6, les terrains superficiels en pied de versant sont 
caractérisés par une conductivité > 15 µS/cm. Ces valeurs correspondent à une couverture 
de qualité moyenne, assimilée aux sols limoneux. 

La prospection électromagnétique a permis de délimiter l’étendue de la zone sableuse qui est la 
plus vulnérable vis-à-vis des infiltrations superficielles. Cette zone est plus étendue en direction 
de l’est et du sud que sur la carte réalisée par la Chambre d’Agriculture (cf. annexe 9), 
notamment en amont du puits P1. 

La zone d’appel du puits P1 est située dans cette zone vulnérable alors que la couverture est 
de bonne qualité dans le secteur du puits P2 et du forage d’essai. Cette différence peut être à 
l’origine des différences de qualité des eaux constatées plus haut entre d’une part le puits P1 et 
d’autre part le puits P2 et le forage d’essai. 

8.2.2 Trous à la tarière et tests d’infiltrations 

Les résultats des reconnaissances à la tarière à main et des essais d'infiltration sont présentés 
en annexe 10. L'implantation des tarières et les perméabilités déterminées sont reportées sur la 
figure 06. 

Les résultats des sondages à la tarière et des tests d'infiltration confirment les résultats de la 
campagne de mesure à l'EM 31. En effet, deux zones se distinguent nettement du point de vue 
des perméabilités mesurées : une zone entre la Saône et les plans d’eau et une autre entre la 
nationale et les plans d’eau.  

La première zone a des perméabilités qui sont assez faibles puisque tous les essais ont été 
réalisés à charge constante. Les perméabilités de la couverture sont comprises entre  
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3,5.10-6 m/s et 1,9.10-9 m/s. La tranche superficielle de cette zone est constituée d'argiles 
souvent collantes avec quelques traces d'hydromorphie, ce qui constitue une bonne protection 
vis-à-vis de la nappe. 

La zone entre la nationale 6 et les plans d’eau est plus perméable puisque les perméabilités de 
la couverture sont comprises entre 7,6.10-6 m/s et 1,8.10-5 m/s. La couverture est de nature 
sableuse à sablo-argileuse. 

Un test d’infiltration a également été réalisé au fond du fossé situé au nord du puits P1  
(sondage n°1) ; la perméabilité mesurée est de 1,4. 10-5 m/s. Ce résultat confirme qu’il s’agit 
d’une zone sableuse relativement perméable aux infiltrations. 

Les tests d’infiltration confirment les résultats de l’EM31, à savoir l’extension de la zone 
sableuse plus vulnérable en amont du puits P1. Le fossé qui draine les eaux superficielles 
d’une grande partie de la zone d’étude traverse cette zone sableuse sur 500 m. 

8.3 Occupation des sols 
L’occupation des sols est présentée sur la figure 07. 

8.3.1 Activité agricole 

8.3.1.1 Enquête de 2005 

A l’échelle de toute la zone d’étude, on constate que les cultures dominantes sont les prairies et 
les maïs ; on trouve les prairies principalement dans la plaine alluviale alors que les maïs 
dominent en pied de versant. Puis on trouve des parcelles de blé, du colza et quelques vignes 
dans la partie haute du versant. 

Les surfaces boisées sont présentes autour du plan d’eau nord et à l’ouest de Fleurville. 

Dans l’environnement proche des puits, les parcelles sont essentiellement occupées par des 
prairies permanentes. On note toutefois la présence : 

• de parcelles de blé situées à 150/200 m en amont du puits P1. Au sud de la route qui mène 
au Port de Fleurville, on note également la présence de maïs à moins de 300 m du puits P1. 
Ces cultures sont situées dans la zone à couverture sableuse identifiée précédemment ; 

• de parcelles de maïs situées à 50 m du puits P2 en bordure de Saône et qui se prolongent 
vers le nord jusqu’au lieudit « Les Ursules » en direction du forage d’essai. Même si la 
couverture identifiée en bordure de Saône est à dominante argileuse, il serait souhaitable 
de ne pas cultiver de maïs à l’intérieur du périmètre de protection rapprochée. On note 
également la présence d’une parcelle de maïs en amont du puits P2, à moins de 250 m, à 
l’intérieur de la zone sableuse. 

Quelques sièges d’exploitation sont implantés sur le versant, au nord-ouest des puits. Les rejets 
des effluents agricoles dans les fossés ainsi que les stockages divers (fumier, engrais, produits 
phytosanitaires) sont susceptibles de constituer des points de pollution ponctuels. 

Le réseau de fossés joue un rôle important en concentrant les pollutions d’origine agricole. Le 
principal fossé est celui qui passe au nord du puits P1 et qui récupère la plus grande partie des 
eaux de ruissellement et des eaux de drainage du versant au nord-ouest des puits. C’est dans 
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ce secteur du versant que l’on trouve la plus grande densité de parcelles en maïs. Le fossé à 
l’ouest du puits P2 récupère les eaux superficielles autour des plans d’eau. 

8.3.1.2 Conclusions du diagnostic agri-environnemental 

Dans le cadre de l’opération « Cultivons l’eau potable en Val de Saône », la Chambre 
d’Agriculture de Saône-et-Loire a réalisé un diagnostic agri-environnemental sur le champ 
captant de Montbellet en avril 2003. La finalité de cette étude était d’identifier les situations 
considérées comme à risques et d’émettre des hypothèses sur les causes des fortes 
concentrations en nitrates et pesticides constatées sur les puits. 

Il en ressort qu’en moyenne 82% des parcelles de blé sont sous-fertilisées et que seulement 
6% d’entre elles sont surfertilisées (entre 15 et 35 kg d’N/ha). L’apport d’azote sur les cultures 
de maïs est lui aussi nettement inférieur aux doses recommandées puisque 75 % de la surface 
cultivée ne présente pas d’excès de fertilisation azotée. Des excédents d’azote sont observés 
sur les parcelles de colza mais cette culture ne représente qu’une faible surface d’emprise de la 
zone d’étude (seulement 27 ha sur 810). 

Cette étude a permis de conclure qu’aucune parcelle proche des puits ou en zone très 
inondable n’était surfertilisée. Seulement 23 % de la surface du secteur étudié présentent des 
apports excessifs en azote (dont 14 % sont légèrement surfertilisés c’est à dire de 15 à 35 kg 
d’N/ha). Les surfertilisations sont dues à la non-prise en compte des apports de matières 
organiques dans le calcul des doses d’azote à apporter. 

L’enquête a aussi permis de connaître la surface en sol nu l’hiver qui représente un risque de 
fuite d’azote par lessivage via la nappe phréatique. 30% de la SAU (Surface Agricole Utile) 
n’est pas recouverte par une culture intermédiaire l’hiver. 

Un volet concernait l’utilisation des produits phytosanitaires. L’enquête portait sur les produits 
utilisés mais aucune information n’a été récoltée sur la quantité des produits épandus. Les 
désherbants les plus utilisés étaient l’atrazine, le métolachlore, l’alachlore, le diméthénamid et 
la pendiméthaline sur le maïs, l’isoproturon, le chlortoluron, le clodinafop propargyl et le 
fénoxaprop-p-éthyl sur le blé. L’utilisation d’atrazine est interdite depuis 2003. Des fongicides 
étaient également utilisés sur le blé et le colza, ainsi que des régulateurs de croissance. 

Cette étude a permis de conclure qu’aucune cause évidente de pollution par les agriculteurs ne 
peut être mise en évidence. En fonction des types de sols, la Chambre d’Agriculture de Saône-
et-Loire a recommandé : 

• Sur la couverture argileuse (couverture de bonne qualité en EM31), la mise en prairie 
permanente des parcelles situées dans le périmètre rapproché du puits P2 (et de la zone du 
forage d’essai qui accueillera le puits P3). Les principaux risques sont liés aux parcelles de 
maïs nues en hiver ; 

• Sur la couverture sableuse (couverture de médiocre qualité en EM31), les pratiques 
agricoles peuvent être améliorées en implantant des cultures intermédiaires pour fixer 
l’excédent d’azote et en réduisant les apports de matières organiques. C’est dans cette 
zone que l’on trouve les parcelles à risques très forts, notamment les parcelles de blé en 
amont du puits P1. Ce secteur est également traversé par le fossé situé au nord du puits P1 
et qui récupère les eaux d’une grande partie de la zone d’étude. L’eau du fossé s’infiltre 
généralement avant d’atteindre la Saône ; 

• Sur la couverture limono-sableuse (couverture de qualité moyenne en EM31), l’effort doit 
porter sur l’implantation de cultures intermédiaires et une meilleure gestion des apports de 
matières organiques (apports à des périodes judicieuses, amélioration du calcul du bilan 
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d’azote, et stockages de fumiers en bout de champs correctement localisés). C’est dans ce 
secteur qu'est situé l’essentiel des sièges d’exploitations. Toutes les exploitations devaient 
être mises aux normes pour 2006. 

L’étude de la Chambre d’Agriculture a montré qu’il était possible de réduire les pollutions 
d’origine agricole diffuses, c’est-à-dire liées aux pratiques, mais également ponctuelles au 
niveau des sièges d’exploitation. Les faibles écarts des pratiques par rapport aux 
recommandations sont accentués par l’important réseau de fossés qui a pour effet de 
concentrer les pollutions (nitrates et pesticides). En effet, la plus grande partie des fossés situés 
sur le versant nord-ouest se déversent dans le fossé qui passe au nord du puits P1. 

8.3.1.3 Campagne d’analyses de juin 2005 

La mise en cause des fossés pour expliquer les fortes concentrations en nitrates et pesticides, 
a conduits à la réalisation d’une campagne d’analyses sur les eaux superficielles et 
souterraines le 24 mai 2005 à la suite d’une période pluvieuse.  

Les analyses ont porté sur les triazines et les nitrates. Les analyses en triazines par la méthode 
immuno-enzymatique ont été réalisées par le Laboratoire d’Hydrologie du Centre Hospitalier de 
Mâcon (annexe 11) et celles en nitrates ont été réalisées en interne par spectrophotométrie. 
Les résultats sont reportés sur la figure 07. 

Les plus fortes concentrations en nitrates et triazines ont été mesurées sur les eaux 
superficielles : 

• dans le fossé qui passe au nord du puits P1 (points P5, P7 et P8), les concentrations en 
nitrates sont comprises entre 30 et 44 mg/l et celles en triazines comprises entre 0,08 et 
0,12 µg/l. Les triazines ont également été détectées plus en amont sur le versant nord-ouest 
(point P13) ; 

• dans le fossé qui passe à l’ouest du puits P2 (points P6 et P9), les concentrations en 
nitrates sont faibles et les triazines ont été détectées seulement en amont, au point P9 avec 
0,13 µg/l. Des cultures de maïs sont situées à proximité ; 

• le prélèvement réalisé sur la Saône montre une faible concentration en nitrates (13,6 mg/l), 
mais une concentration notable en triazines avec 0,16 µg/l. 

Quelques prélèvements ont également été réalisés sur les eaux souterraines dont les puits P1 
et P2. Les concentrations en nitrates sont conformes à celles du suivi réglementaire, à savoir 
26,4 mg/l sur le puits P1 et 15,4 mg/l sur le puits P2. Les concentrations en triazines sont 
inférieures au seuil de détection (< 0,05 µg/l). A noter sur le point P10 qui est un point 
d’abreuvage du bétail, des valeurs de 36,5 mg/l en nitrates et de 0,07 µg/l en triazines. 

D’après ces résultats, les pistes pour expliquer la présence de triazines sur les puits sont les 
suivants : 

• pour le puits P1, le principal vecteur de pollution semble être le fossé nord qui récupère une 
grande partie des eaux de ruissellement du versant nord-ouest. Les parcelles de maïs au 
sud du puits peuvent également avoir un impact ; 

• pour le puits P2, le principal vecteur de pollution semble être la Saône. Toutefois le fossé en 
amont de ce puits peut également jouer un rôle. 
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8.3.2 L’assainissement 

La commune de Montbellet est dotée d'un réseau d’assainissement collectif. Le traitement des 
eaux est assuré par une station d'épuration à boues activées à aération prolongée d’une 
capacité de 4600  équivalents – habitants, située au lieu-dit "Le Bas des Prés" (figure 07). Les 
eaux traitées sont rejetées dans un talweg qui rejoint la Saône. Cette station ainsi que le rejet 
se trouvent très en amont du champ captant. Elle semble assez bien fonctionner puisque le 
rendement global est d'environ 90%. 

La zone d'étude englobe aussi la commune de Fleurville qui possède un réseau 
d'assainissement collectif se rejetant dans une station d'épuration à boues activées à aération 
prolongée. Cette STEP se situe au lieudit "La Grivolière" nettement en aval de la zone d'étude. 
Le sous-dimensionnement (2000 EH pour environ 3400 EH collectés) ainsi que les faibles 
rendements observés n'affecteront donc pas le champ captant. Le rejet est effectué dans le 
ruisseau de Poiseuille qui se trouve lui aussi en aval des puits. 

La commune de Fleurville a effectué un schéma directeur d'assainissement et il semble que la 
totalité des habitations du Bourg soient raccordées au réseau d'assainissement. Seules 
quelques habitations ont encore un assainissement autonome en bordure de la nationale 6, 
dont la casse de camions (07). Ces habitations ont une position amont par rapport au puits P1 
et compte tenu de la distance, l’impact sur la qualité bactériologique de la ressource est faible. 

8.3.3 Les voies de communication 

8.3.3.1 Voies routières 

La commune de Montbellet et de Fleurville est recoupée par la nationale RN6 et par l’autoroute 
A6. Les comptages routiers réalisés par la D.D.T. de Saône-et-Loire et par A.P.R.R (Autoroutes 
Paris-Rhin-Rhône) indiquent une fréquence de 12  350 véhicules/jour sur la RN6, dont 11,7 % 
de poids lourds et 57 962 véhicules/jour pour l’A6, entre Mâcon et Beaune. 

La nationale est située à 350 m en amont du puits P1 et 800 m en amont du puits P2. 
L'autoroute est quant à elle située à environ 1500 m du champ captant. 

Il existe trois bassins d'orage au nord-ouest du hameau de Saint-Oyen qui recueillent les eaux 
de pluies de l'autoroute A6. Les exutoires de ces bassins sont les ruisseaux de la Bourbonne et 
de la Gravaise qui se jettent dans la Saône en amont du secteur concerné. Aucun autre bassin 
n'a été détecté plus au sud de l'A6 ou sur la RN6. Les eaux de pluies semblent donc se rejeter 
dans de simples fossés. 

La nationale RN6 qui est très fréquentée représente le principal risque de pollution accidentelle 
pour le puits P1 de Montbellet. Ce risque est d’autant plus accentué en cas de déversement 
accidentel dans les fossés qui recoupent l’axe routier (points P7 et P8 sur la figure 07). 
Rappelons que l’eau du fossé s’infiltre en amont du puits avant d’atteindre la Saône. 

Le risque vis-à-vis du puits P2 est faible. Le fossé qui passe au nord des plans d’eau pourrait 
toutefois être un vecteur de pollution. 

En ce qui concerne l’autoroute A6, le risque de pollution accidentelle pour les puits est faible. La 
plupart des eaux de ruissellement sont rejetées en dehors du bassin d’alimentation des puits. 
Seul un rejet a été constaté dans un fossé sur le versant nord-ouest (fossé du point P13 sur la 
figure 07) qui s’écoule dans le fossé au nord du puits P1. 
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Une enquête téléphonique a été réalisée auprès d’APRR (Autoroute Paris-Rhin-Rhône). 
Suivant les secteurs, l’entretien des talus est réalisé soit mécaniquement soit chimiquement une 
à deux fois/an. Un éventuel désherbage chimique des accotements autoroutiers ne permettrait 
pas d’expliquer les concentrations en triazines sur les puits. 

La route nationale a été transférée au Département qui l'entretient désormais. Cette route est 
désherbée par application de glyphosate à 2180g/ha avec une rampe détectant la présence de 
chlorophylle afin de limiter les pertes dans le milieu (sous traitance à une entreprise spécialisée 
: PHYTRA). 

A noter qu'APRR sous traite le désherbage des bas cotés de l'autoroute à la même société, qui 
utilise la même technique. 

8.3.3.2 La voie ferrée 

La ligne SNCF Mâcon – Chalon-sur-Saône traverse la zone d’étude. Elle passe à environ  
550 m en amont du puits P1. Le trafic journalier est estimé entre 200 et 250 trains, dont les  
2/3 pour le fret. 

En l’absence de DUP de périmètres de protection, les voies sont traitées une à deux fois/an à 
l’aide d’herbicides SEL ISOPROPYLAMINE DE N– (PHOSPHOMETYL) GLYCINE. La 
composition est la suivante : 

• sel isopropylamine de glyphosate  = 41 % (482 g/l) ; 

• tallowo amine éthoxylée = 15% ; 

• eau = 44% 

Les produits utilisés par la SNCF ne comportent plus, comme matière active, d’atrazine. Par 
ailleurs, depuis 1991, lorsque les limites de périmètres de protection des captages AEP sont 
fournies, la SNCF ne procède plus au traitement des voies par phytosanitaires. 

Le risque de contamination accidentelle ou chronique des puits par la voie ferrée est très faible, 
mais pas nul. 

8.3.3.3 La Saône 

La Saône est un fleuve navigable. Différentes enquêtes menées auprès des Services de la 
Navigation ont montré que le transport fluviatile est un mode de transport très fiable : le risque 
de collision est presque nul et les accidents potentiels risquant d’affecter la qualité des eaux 
sont essentiellement envisageables au port, lors des manœuvres de chargement et de 
déchargement. 

L’APROPORT, Association pour la Promotion des Ports de la Saône, veille au bon 
fonctionnement et au développement du transport fluviatile. Les deux principaux ports de la 
Saône sont celui de Mâcon, en aval de Montbellet et celui de Chalon-sur-Saône. Nous nous 
intéresserons plus particulièrement à ce dernier, situé en amont du site d’étude. 

Le port de Chalon-sur-Saône occupe une superficie de 111 ha et devrait prochainement 
s’étendre. Le trafic annuel de 2002 s’est élevé à 1,549 millions de tonnes et concerne surtout 
les domaines d’activités suivants : céréales/agroalimentaires, conteneurs, produits 
métallurgiques, matériaux de construction, hydrocarbures, engrais, chimie. 
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Le risque de contamination accidentelle par la Saône est très faible. En cas d’incident, le puits 
P2 et le projet de nouveau captage situé à 150 m de la rivière pourraient toutefois être 
menacés.  

Le graphique suivant présente les teneurs en nitrates et en chlorures mesurées à la station de 
Fleurville entre 1976 et 2005, en fonction du débit de la rivière :  

 

 

Les teneurs en nitrates sont comprises entre 1 et 21 mg/l et celles en chlorures entre 7,4 et  
342 mg/l. Généralement, les pics de chlorures correspondent aux faibles débits de la rivière et 
inversement pour les nitrates. 

Concernant les concentrations en pesticides mesurées dans la Saône à la station de Crèche 
sur Saône, un premier graphique montre l’évolution des concentrations en pesticides de la 
famille des triazines.  
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Ce graphique montre : 

• La principale substance active que l’on retrouve dans la Saône est l’atrazine. Les autres 
molécules (déséthylatrazine, terbuthylazine et simazine) sont détectées à des 
concentrations généralement inférieures à 0,1 µg/l ; 

• Les pics de concentrations sont toujours observés entre mai et juillet, correspondant aux 
premiers épisodes pluvieux après la période d’épandage. Entre ces pics, les concentrations 
sont inférieures à 0,1 µg/l ; 

• Les concentrations ne cessent de diminuer depuis 2000. En effet, les pics de concentrations 
de l'atrazine sont passés de 0,8 mg/l en juillet 2000 à 0,17 mg/l en juillet 2003. La somme 
des pesticides de la famille des triazines est de 0,2 mg/l en 2003. 

En absence d'analyses plus récentes sur la Saône, les concentrations en triazines peuvent 
avoir encore diminué puisque l'utilisation de l'atrazine a été interdite en octobre 2003. 

Un deuxième graphique montre l’évolution des principaux pesticides présents dans la Saône.  
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Sur 310 molécules analysées, on retrouve principalement 15 molécules dont les plus 
concentrées sont l’AMPA, l’atrazine, l’aminotriazole, l’endosulfan alpha, la terbuthylazine et la 
déséthylatrazine. Sur la somme des 310 molécules recherchées, on note également une 
diminution depuis 2000 de 1,8 µg/l à 0,6/0,8 µg/l en 2003. L’atrazine reste quantitativement une 
des principales molécules. Les suivis réalisés sur la Saône montrent des pics d’atrazine en 
début d’été à presque 0,2 µg/l alors que les pics de déséthylatrazine sont inférieurs à 0,05 µg/l. 

La participation de la Saône à l’alimentation du puits P2 peut être à l’origine de la présence de 
l’atrazine. On rappellera toutefois que l’on trouve principalement de la déséthylatrazine sur la 
ressource. Cela suggère que la déséthylatrazine viendrait plutôt du versant via le réseau de 
fossés. 

Les analyses réalisées sur le forage d’essai n’ont révélé qu’une très faible présence en 
pesticides en octobre 2010 et leur absence en octobre 2011. 

8.3.4 Sites à risques, et particuliers 

L’enquête auprès des Services de l’Environnement de la Préfecture de Saône-et-Loire a révélé 
la présence d’installations soumises à déclaration et autorisation. Il s’agit : 

• d’un dépôt de carburant désaffecté (30 000 l + 15 000 l) - déclaration ; 

• de la "Coopérative Agricole de la Vallée de la Saône" (CAVS) qui stocke des céréales et 
des engrais dans des silos – autorisation ; 

•  d’une centrale à goudron (COLAS) - autorisation. 

Les sites à risques pouvant constituer des sources de pollution potentielle pour les puits de 
Montbellet sont les suivants : 
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• La casse de camions située à environ 250 m en amont du puits 1. Le risque est 
principalement lié aux fuites éventuelles d’hydrocarbures et éventuellement de métaux 
lourds (batteries) ; 

• la Coopérative Agricole (CAVS) : pollution possible par les engrais azotés. Les eaux 
pluviales et notamment les eaux ruisselant sur la zone de dépotage des engrais se rejettent 
dans un fossé en aval de la CAVS, fossé qui passe au nord du puits 1. D'après la DRIRE, 
une analyse des eaux pluviales devrait être effectuée chaque année mais il semblerait que 
la dernière remonte à novembre 2001. La concentration de nitrates mesurée était alors de 
6,90 mg/l. 

Les plans d’eau de l’ancienne gravière constituent un accès direct à la nappe. Ces plans d’eau 
sont bordés au sud et à l’est d’une digue pour bloquer les crues de la Saône. Les fossés autour 
des plans d’eau acheminent les eaux de ruissellement vers le fossé situé au nord du puits P1, 
là où l’on constate des infiltrations.  

Le plan d’eau nord est utilisé à des fins de loisirs (pêche) et un arrêté préfectoral du 18 février 
1972 interdit la baignade, le canotage et le camping à moins de 100 m des berges.  

Le plan d’eau sud doit rester dans son état actuel, c’est-à-dire sans aménagement. Ces plans 
d’eau sont un lieu de rencontre et des merlons de terre ont été installés pour limiter les accès. 

On notera toutefois que les berges aval de ces plans d’eau ont été remblayées par les 
formations de découverte. Ce qui a pour conséquence de les étanchéifier et par là de protéger, 
dans une certaine mesure, les captages situés à l’aval : P2 et projet de puits P3. 
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9 
 

Modélisation  
La modélisation de 2004 a été reprise en intégrant la nouvelle configuration de la zone de 
captage de Montbellet : Puits P2 + Puits P3 (au droit du forage d’essai) avec différentes 
simulations de pollutions, accidentelles ou diffuses. Les simulations en régime permanent ont 
réalisées dans trois configurations de pompages moyen et maximal sur les 3 puits, soit  
8 simulations en régime permanent. 

Les simulations de pollution accidentelles (pollution de la Saône, sur la RN6-voie ferrée, au 
niveau de la gravière et sur le fossé passant entre le puits P1 et P2) en régime dispersif ont été 
réalisées en régime de pompage maximal et moyen sur chacun des puits et dans la 
configuration de pompage avec les deux captages. Ce qui représente 20 simulations en régime 
hydrodispersif. 

Les simulations de pollution chronique (impact chronique agricole) en régime dispersif ont été 
réalisées en régime de pompage moyen sur chacun des puits et dans la configuration des deux 
captages en exploitation. On s’est attaché à simuler l’impact agricole actuel sur les puits et 
l’impact de la remise en pâtures des terrains compris entre la gravière et la Saône. Ce qui 
représente 2 simulations supplémentaires. 

9.1 Principes de la modélisation 
Nous avons utilisé le logiciel SAGA-HORIZON, développé en collaboration avec l'Université de 
Varsovie, puis le CEMAGREF. La représentation par modèle mathématique d'un système 
aquifère n'est autre que l'intégration numérique des équations de base de l'écoulement sur un 
ensemble de petits volumes répartis sur le domaine modélisé. En conséquence, la première 
phase de toute modélisation consiste à choisir la forme, la taille et la position de ces petits 
éléments de volume.  

Deux modèles ont été mis en œuvre : 

• régime permanent, lors du calage du modèle, et afin de visualiser l'impact des 
prélèvements sur la nappe ; 

• régime dispersif, afin de simuler une pollution en pesticides soit depuis la Saône, soit 
depuis les fossés. 

Nous avons retenu une structure de modèle monocouche avec une nappe semi-captive. Nous 
n’avons pas assez de données géométriques et hydrodynamiques pour pouvoir différencier les 
alluvions de la Saône des sables du Saint-Cosme. Nous avons donc considéré une seule 
couche. 
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9.2 Limites du modèle 
La zone modélisée concerne les alluvions de la Saône. Les limites du modèle correspondent à 
l'est à la Saône, et à l’ouest à la limite des alluvions.  

Le domaine d'étude a été discrétisé en 14 893 mailles avec des mailles de 50 m x 50 m jusqu'à 
des mailles plus resserrées (12,5 m x 12,5 m) au droit de la zone de captage AEP (figure 08). 

 

Mailles de flux imposé 
Mailles de potentiel imposé 
Mailles de puits                                    Figure 08 : Carte des conditions aux limites 
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Pour simuler d’une part les apports du versant et d’autre part le drainage de la nappe par la 
Saône, nous avons considéré les limites ouest et est du modèle comme des mailles à flux 
imposé. La cote de la nappe est imposée et le programme calcule le flux nécessaire pour 
maintenir la nappe à cette cote.  

On a imposé une cote de nappe invariable à l’ouest avec des cotes comprises entre 173 et 
171,4 m NGF du nord au sud, et à l’est pour la Saône avec des cotes comprises entre 169,80 
et 169,71 m NGF du nord au sud. Ces cotes ont été déduites de la campagne piézométrique du 
15 juin 2005. 

Par ailleurs, nous avons imposé un flux à toutes les mailles du modèle, afin de simuler la 
recharge de la nappe par la pluie efficace (pluie réelle diminuée de l'évapotranspiration). Nous 
avons retenu une infiltration moyenne de 150 mm/an. 

9.3 Paramètres de calage du modèle en régimes permanent 
et dispersif 
Le calage du modèle se fait en ajustant les paramètres hydrodynamiques caractérisant la 
nappe, afin de restituer la piézométrie la plus proche possible de la piézométrie connue de la 
nappe, soit celle relevée le 15 juin 2005. 

Les enseignements des pompages d'essai réalisés en 2005 sont pris en compte, ainsi que les 
résultats des anciennes prospections géophysiques et des sondages de reconnaissance 
compilés ou acquis lors de cette étude : 

• Perméabilité : nous avons retenu un champ de perméabilité compris entre 0,1.10-3 m/s et 
6.10-3 m/s, réparti de la façon suivante (cf. figure 09a). Nous avons du complètement 
reprendre le champ de perméabilité créé en 2005 qui n’avait pas de sens hydrogéologique 
et ne correspondait en aucun cas avec les résultats des différentes prospections 
géophysique et de forages. Ce nouveau champ s’appuie donc sur les résultats de ces 
mesures. 

 la zone des puits a une perméabilité moyenne de 4 à 6.10-3 m/s ; 

 Contrairement au choix retenu en 2005 de supposer les plans d’eau comme des 
secteurs infiniment perméables, nous avons considérés que les berges de la gravière 
étaient très colmatées (k = 10-6 m/s) ayant été remblayées avec les matériaux de 
découverte. Le fond de la gravière ayant atteint le substratum des alluvions a été 
également considéré comme faiblement perméable (k = 2,7.10-5 m/s). Ce qui a 
permis lors du calage de retrouver la piézométrie « haute » à l’aval du plan d’eau 
mesurée sur le terrain ; 

 Enfin la Saône a été partiellement colmatée en lui attribuant une perméabilité de  
10-3 m/s. 

• Cote du substratum : la cote du substratum est comprise ente 155 et 170 m NGF  
(figure 09b). Nous avons considéré comme le substratum des alluvions les Marnes de 
Bresse. Le surcreusement du substratum mis en évidence en géophysique et sur les 
sondages  a été reproduit. L’aquifère est le plus épais au niveau du plan d’eau sud (14 m) et 
son épaisseur est de 8 et 10 m, respectivement au droit des puits P1 et P2. 
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Figure 09a : Carte de perméabilité en m/h Figure 09b : Carte du mur de l’aquifère en  
m NGF 

 

• Alimentation de la nappe : l'alimentation de la nappe est assurée (en plus du versant et de 
la Saône dans la zone d’appel des puits) par la pluie efficace établie à 150 mm/an pour une 
année moyenne, correspondant à un débit fictif de l'ordre de 1,7.10-5 m3/h/m². 
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Lors de la transformation du modèle permanent en modèle hydrodispersif, trois nouveaux 
paramètres ont été ajoutés : 

• Dispersivité (sous la forme de coefficients de dispersion longitudinale et transversale) ; 

• Porosité cinématique qui équivaut au rapport du volume des interstices réellement 
parcourus par l'eau en mouvement au volume total du milieu ; 

• Concentrations (en polluant). 

Les paramètres de dispersion ont été estimés à partir des résultats du traçage radial 
convergent réalisés sur le puits 2 et le forage d’essai (P3) : 

• dispersivité longitudinale : 2 m ; 

• dispersivité transversale : 1 m ; 

• porosité cinématique : 10%. 

9.4 Calage de la piézométrie de référence  
La première simulation a consisté à reproduire la piézométrie référence du 15 juin 2005  
(figure 05). Cette esquisse piézométrique reflète un régime pseudo-permanent puisque les puits 
ont fonctionné simultanément pendant 5,5 jours, chacun au débit de 90 m3/h. 

Cette simulation (figure 10a) correspond à un régime de pompage maximal pour un débit 
journalier de 4 320 m3/j. On rappellera pour information que : 

• le prélèvement maximum autorisé par l’Arrêté Préfectoral du 11 avril 1984 est de  
5 200 m3/j ; 

• et que le régime de pointe actuel du champ captant est d’environ 1 700 m3/j. 

Sur la base de cette simulation initiale, nous avons ensuite supprimé les prélèvements sur les 
puits P1 et P2 pour l’établissement de la piézométrie de référence - nappe au repos  
(figure 10b). 

Les bilans des flux associés à ces simulations sont les suivants : 

Débits en m3/h Hors pompage P1 + P2 
Infiltration 66.1 66.1 
Prélèvement des pompages 0 -180 
Total des flux entrants (versant) 261 283 
Total des flux sortants (Saône) -327 -169 
Alimentation du captage par le versant + 
impluvium 

 168 

Alimentation du captage par la Saône  12 (6,6%) 
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Les résultats du calage sont reportés sur la figure 10. 

  

    

Figure 10a : Carte piézométrique  
en régime influencé  

(P1 + P2 à 2 x 90 m3/h) en m NGF 

Figure 10b : Carte piézométrique  
de référence  

hors pompage en m NGF 

 

A gauche, la simulation reproduit correctement l’esquisse piézométrique du 15 juin 2005 avec 
l’influence des puits et du plan d’eau sur la piézométrie générale et à droit la piézométrie 
restituée par le calcul hors pompage. 
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9.5 Evaluation des potentiels maxima du champ captant 

9.5.1 Puits P1 + P2 à 4 320 m3/j 

Il s’agit de la configuration de pompages maxima actuels sur les puits P1 et P2. Les résultats 
sont reportés sur les figures 11a et b. 

  

    

Figure 11a : Carte piézométrique en m NGF Figure 11b : Carte de rabattement en m 

 
Le bilan de flux est le suivant : 

 
Débits en m3/h 

Hors pompage P1 + P2 

Infiltration 66.1 66.1 
Prélèvement des pompages 0 -180 
Total des flux entrants (versant) 244 283 
Total des flux sortants (Saône) -310 -169 
Alimentation du captage par le versant + 
impluvium 

 168 

Alimentation du captage par la Saône  12 (6,6%) 
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9.5.2 Puits P1 seul à 2 160 m3/j 

Les résultats du calage sont reportés sur les figures 12a et b. 

  

    

Figure 12a : Carte piézométrique en m NGF Figure 12b : Carte de rabattement en m 

 
Le bilan de flux est le suivant : 

Débits en m3/h Hors pompage P1 
Infiltration 66.1 66.1 
Prélèvement des pompages 0 -90 
Total des flux entrants (versant) 244 268 
Total des flux sortants (Saône) -310 -245 
Alimentation du captage par le versant + 
impluvium 

 90 

Alimentation du captage par la Saône  0 
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9.5.3 Puits P2 seul à 2 160 m3/j 

Nous avons simulé le fonctionnement du puits P2 seul en régime de pompage maximal  
(90 m3/h, soit 2160 m3/j) sur le champ captant de Montbellet.  

Les résultats de la simulation sont présentés sur les figures 13a et b.  

  

  
  

Figure 13a : Carte piézométrique en m NGF Figure 13b : Carte de rabattement en m 

 
Le bilan de flux est le suivant : 

Débits en m3/h Hors pompage P2 
Infiltration 66.1 66.1 
Prélèvement des pompages 0 -90 
Total des flux entrants (versant) 261 266 
Total des flux sortants (Saône) -327 -243 
Alimentation du captage par le versant + 
impluvium 

 87,2 

Alimentation du captage par la Saône  2,8 (3%) 
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9.5.4 Puits P3 (forage d’essai) seul à 2 880 m3/j 

Nous avons simulé le fonctionnement du puits P3 seul en régime de pompage maximal  
(120 m3/h, soit 2 880 m3/j) sur le champ captant de Montbellet. Ce qui correspond aux 
besoins totaux du syndicat. 

Les résultats de la simulation sont présentés sur les figures 14a et b. 

  

    

Figure 14a : Carte piézométrique en m NGF Figure 14b : Carte de rabattement en m 

 
Le bilan de flux est le suivant : 

Débits en m3/h Hors pompage P3 
Infiltration 66.1 66.1 
Prélèvement des pompages 0 -120 
Total des flux entrants (versant) 261 257 
Total des flux sortants (Saône) -327 -203 
Alimentation du captage par le versant + 
impluvium 

 111.8 

Alimentation du captage par la Saône  8.2 (7%) 
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9.5.5 Puits P2 + P3 (forage d’essai) à 5 040 m3/j 

Nous avons simulé le fonctionnement des puits P2 + P3 en régime de pompage maximal  
(210 m3/h, soit 5 040 m3/j) sur le champ captant de Montbellet. Ce qui ce rapproche des 
limites de l’actuelle DUP. 

Les résultats de la simulation sont présentés sur les figures 15a et b. 

  

    

Figure 15a : Carte piézométrique en m NGF Figure 15b : Carte de rabattement en m 

 
Le bilan de flux est le suivant : 

Débits en m3/h Hors pompage P2 + P3 
Infiltration 66.1 66.1 
Prélèvement des pompages 0 -210 
Total des flux entrants (versant) 261 320 
Total des flux sortants (Saône) -327 -177 
Alimentation du captage par le versant + 
impluvium 

 154.5 

Alimentation du captage par la Saône  55,5 (26%) 
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9.6 Evaluation des potentiels moyen du champ captant  

9.6.1 Puits P2 seul à 1 710 m3/j 

Nous avons simulé le fonctionnement du puits P2 seul en régime de pompage moyen (90 m3/h, 
19h/24 ; soit 71 m3/j). Les résultats de la simulation sont présentés sur les figures 16a et b. 

  

    

Figure 16a : Carte piézométrique en m NGF Figure 16b : Carte de rabattement en m 

 
Le bilan de flux est le suivant : 

Débits en m3/h Hors pompage P2 
Infiltration 66.1 66.1 
Prélèvement des pompages 0 -71 
Total des flux entrants (versant) 261 263 
Total des flux sortants (Saône) -327 -259 
Alimentation du captage par le versant + 
impluvium 

 71 

Alimentation du captage par la Saône  0 
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9.6.2 Puits P3 (forage d’essai) seul à 1 800 m3/j 

Nous avons simulé le fonctionnement du puits P3 seul en régime de pompage moyen  
(120 m3/h, 15h/24 ; soit 75 m3/j). Les résultats de la simulation sont présentés sur les 
figures 17a et b. 

  

    

Figure 17a : Carte piézométrique en m NGF Figure 17b : Carte de rabattement en m 

 
Le bilan de flux est le suivant : 

Débits en m3/h Hors pompage P2 
Infiltration 66.1 66.1 
Prélèvement des pompages 0 -75 
Total des flux entrants (versant) 261 272 
Total des flux sortants (Saône) -327 -263 
Alimentation du captage par le versant + 
impluvium 

 65 

Alimentation du captage par la Saône  10 (13%) 
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9.6.3 Puits P2 + P3 (forage d’essai) à 1 680 m3/j 

Nous avons simulé le fonctionnement des puits P2 + P3 en régime de pompage moyen  
(90 + 120 m3/h, 8h/24 ; soit 30 + 40  m3/j). Les résultats de la simulation sont présentés sur les 
figures 18a et b.  

    

Figure 18a : Carte piézométrique en m NGF Figure 18b : Carte de rabattement en m 

 
Le bilan de flux est le suivant : 

Débits en m3/h Hors pompage P1 + P2 + P3 
Infiltration 66.1 66.1 
Prélèvement des pompages 0 -70 
Total des flux entrants (versant) 261 263 
Total des flux sortants (Saône) -327 -259 
Alimentation du captage par le versant + 
impluvium 
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Alimentation du captage par la Saône  0 
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9.6.4  Puits P1 + P2 + P3 (forage d’essai) à 2 400 m3/j 

Nous avons simulé le fonctionnement des puits P1 + P2 + P3 en régime de pompage moyen  
(90 + 90 + 120 m3/h, 8h/24 ; soit 30 + 30 + 40  m3/j). Les résultats de la simulation sont 
présentés sur les figures 19a et b.  

    

Figure 19a : Carte piézométrique en m NGF Figure 19b : Carte de rabattement en m 

 
Le bilan de flux est le suivant : 

Débits en m3/h Hors pompage P2 + P3 
Infiltration 66.1 66.1 
Prélèvement des pompages 0 -100 
Total des flux entrants (versant) 261 265 
Total des flux sortants (Saône) -327 -231 
Alimentation du captage par le versant + 
impluvium 

 99.9 

Alimentation du captage par la Saône  0.1 
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9.6.5 Conclusions partielles 

Les différentes simulations réalisées en régime de pompage permanent mettent en évidence 
suivant la répartition des prélèvements et les volumes pompés une faible participation de la 
Saône : 

• Au régime de pompage maximal sur les puits actuels P1 + P2 à 4 320 m3/j, la participation 
de la Saône n’est que de 6%, essentiellement sur le puits P2.  

• Elle serait de 25% en régime de pompage maximal sur les puits P2 et P3 (5 040 m3/j). 

• En régime de pompage moyen à 1 700 m3/j, la Saône ne serait sollicité que dans le cas 
d’un pompage sur le puits P3 à environ 10-15%. 

Cette faible participation est lié au colmatage de la rivière mis en évidence à l’issue des 
pompages d’essai sur le forage d’essai avec des rayons d’influence supérieurs à 1 500 m, alors 
que la Saône n’est située qu’à 150 m du forage. 

9.7 Simulations en régime dispersif 
Pour toutes les simulations en régime dispersif qui suivront, nous avons retenue deux 
hypothèses de travail : 

• Au régime de pompage moyen de la zone de captage de Montbellet à 1 700 m3/j, soit 
en utilisant les puits P2 et P3 isolement respectivement 70 m3/h sur 19 h/j et 75 m3/h sur  
15 h/ jour, soit sur les deux puits P2 et P3 à 70 m3/h (30 + 40 m3/h) sur 9 h/ jour ; 

• Au régime de pompage maximal des différentes configurations de pompage :  
P2 (90 m3/h), P3 (120 m3/h) et P2 + P3 = 210 m3/h. 

Au sein de l’aquifère, les processus d’absorption/désorption et de dégradation peuvent freiner 
ou parfois accélérer la migration. Ces molécules sont résistantes à la biodégradation et 
l’évaluation à long terme de ces polluants est complexe faute de connaître précisément le 
comportement de ces molécules dans le sol. L’atrazine et ses produits de dégradation comme 
la déséthylatrazine sont des produits rémanents dans le sol, c’est-à-dire qu’ils sont stockés 
dans le sol et relargués lors d’épisodes pluvieux intenses. 

Dans les simulations qui suivent, on ne tient pas compte des phénomènes d’absorption/ 
désorption : le polluant simulé se comporte donc comme l'eau avec laquelle il se déplace, et il 
ne subit aucune dégradation. On ne tient pas compte non plus du transfert en zone non 
saturée. La pollution simulée est directement introduite dans la nappe. 

Par conséquent, les temps de transit calculés entre l’origine de la pollution et les puits AEP sont 
généralement sous-estimés ; on se place ainsi dans une hypothèse pessimiste en termes de 
vitesse. 

Ces simulations permettront de vérifier lequel des puits est contaminé et après combien de 
temps. Par contre, les pics de concentrations calculés sont indicatifs car on ne connaît pas la 
concentration initiale (le flux polluant issu du versant n’est pas connu et uniforme par exemple). 
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9.7.1 Simulation d’une pollution de la Saône 

L’eau de la Saône peut-être un des principaux vecteurs de propagation des produits 
phytosanitaires. Nous avons donc simulé une pollution instantanée d’un produit concentré 
à 1000 ppm. Pour pouvoir comparer les réponses obtenues sur les puits, nous avons introduit 
la même concentration sur toute la longueur du tracé de la Saône ; 

Les pollutogrammes suivants présentent les résultats de ces simulations dans les différentes 
configurations de pompage proposées : 

Pompage de pompage maximal 
P2 à 2 160 m3/j + P3 à 2 880 m3/j, 5 050 m3/j 

 

Pompage de pompage moyen :  
P2 à 720 m3/j + P3 à 960m3/j, 1 680 m3/j 

 
 

Pas d’influence de la Saône 

 

 

 

 

 

 

 

La maille 107-82 correspond au puits P3, la maille 82-93 au puits P2 et la maille 40,116 au puits P1. 
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Pompage de pompage maximal :  
P2 à 2 160 m3/j 

 

Pompage de pompage moyen :  
P2 à 1 700 m3/j 

 

 

Pas d’influence de la Saône 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La maille 107-82 correspond au puits P3, la maille 82-93 au puits P2 et la maille 40,116 au puits P1. 
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Pompage de pompage maximal :  
P3 à 2 880 m3/j 

 

Pompage de pompage moyen :  
P3 à 1 800 m3/j 

 
La maille 107-82 correspond au puits P3, la maille 82-93 au puits P2 et la maille 40,116 au puits P1. 
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La Saône n’a aucun impact sur le puits P1 qui est alimenté uniquement par le versant. 

Le puits P2 distant de 150 m de la Saône n’est contaminé que dans le cas d’un pompage 
24h/24 soit à 2 160 m3/j. Si on maintient les prélèvements sur ce puits à 1700 m3/j  
(90 m3/h 19/24), la Saône ne semble pas sollicitée et versant et impluvium suffiraient à son 
alimentation. 

Le puits P3 distant de 150 m de la Saône est contaminé dans les 2 cas à 1 800 m3/j (pompage 
15h/24) et à 2 880 m3/j (pompage 24h/24). La Saône participe en effet à hauteur de 8 à 10% à 
son alimentation. 

L’impact de cette contamination serait toutefois limité à 1,5 % de la concentration initiale 
véhiculée par le fleuve. En prenant l’exemple des pesticides que l’on peut retrouver à des 
concentrations de l’ordre de 1000 ppm dans la rivière, la concentration résultante au puits P3 
serait de 10 ppm, soit 10 % du seuil d’admissibilité. 

La Saône n’est pas sollicitée si l’on répartit sur les deux puits le régime de pompage moyen de 
1 800 m3/j.  

En revanche, si les deux puits sont utilisés à leur maximum (5 000 m3/j), les concentrations sont 
plus élevées de l’ordre de 3 %, avec dans l’exemple précédent une concentration résultante au 
niveau du puits P3 de 25-30 ppm, soit 30 % du seuil d’admissibilité. 

Les figures 20a, b et c illustrent les résultats de ces différentes simulations 
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4 jours 1 mois 6 mois 1 an  

    

Pompage de pompage moyen : P2 2 160 m3/j + P3 à 2 880 m3/j, soit 5 050 m3/j  

    

Pompage de pompage moyen : P2 à 720 m3/j + P3 à 960m3/j, soit 1 680 m3/j  

Figure 20a : Impact d’une pollution de la Saône  avec un pompage simultané sur les puits P2 et P3  

 

Puits P3 Puits P3 
Puits P3 

Puits P3 

Puits P3 Puits P3 Puits P3 Puits P3 
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4 jours 1 mois 6 mois 1 an  

   
 

Pompage de pompage maximal : P2 à 2 160 m3/j  

    

Pompage de pompage moyen : P2 à 1 700 m3/j   

Figure 20b : Impact d’une pollution de la Saône  avec un pompage sur le puits P2 seul   
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4 jours 1 mois 6 mois 1 an  

    

Pompage de pompage maximal : P3 à 2 880 m3/j  

   
 

Pompage de pompage moyen : P3 à 1 700 m3/j   

Figure 20c : Impact d’une pollution de la Saône  avec un pompage sur le puits P3 seul   
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9.7.2 Simulation d’une pollution de la gravière 

La gravière présente la particularité d’avoir ses berges orientales colmatées par des apports en 
matériaux de découverte. Ce qui provoque le maintien de la nappe à la cote 271 NGF à ce 
niveau. Nous avons donc simulé une pollution instantanée d’un produit concentré à 100 ppm 
sur l’ensemble du plan d’eau.  

Les pollutogrammes suivants présentent les résultats de ces simulations dans les différentes 
configurations de pompage proposées : 

Pompage de pompage maximal 
P2 à 2 160 m3/j + P3 à 2 880 m3/j, 5 050 m3/j 

 

Pompage de pompage moyen :  
P2 à 720 m3/j + P3 à 960m3/j, 1 680 m3/j 

 
La maille 107-82 correspond au puits P3, la maille 82-93 au puits P2 et la maille 40,116 au puits P1. 



SIE DU HAUT MACONNAIS (71) : ACTUALISATION DE L’ETUDE PREALABLE A LA NOMINATION DE L’HYDROGEOLOGUE AGREE 

 CPGF-HORIZON CENTRE-EST  -  NOVEMBRE  2011 — ETUDE 11-079/71 74 

Pompage sur le puits P2 seul 

Pompage de pompage maximal :  
P2 à 2 160 m3/j 

 

Pompage de pompage moyen :  
P2 à 1 700 m3/j 

 
La maille 107-82 correspond au puits P3, la maille 82-93 au puits P2 et la maille 40,116 au puits P1. 
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Pompage sur le puits P3 seul 

Pompage de pompage maximal :  
P3 à 2 880 m3/j 

 

Pompage de pompage moyen :  
P3 à 1 800 m3/j 

 
La maille 107-82 correspond au puits P3, la maille 82-93 au puits P2 et la maille 40,116 au puits P1. 
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Les pollutogrammes précédents montrent que toutes les configurations de pompages 
envisagés, la pollution mettraient entre 2 500 et 5 000 heures (soit plus de 100 jours pour 
parvenir à l’un des deux captages. 

En cas de contamination accidentelle du plan d’eau la meilleure parade est d’intervenir à la 
source, les vitesses de propagation initiales de la pollution étant assez faible pour mener une 
intervention de décontamination adaptée. 

Les concentrations seraient de l’ordre de 5% de la concentration initiale. Ce qui selon les 
différents types de pollution peut être négligeable (bactériologique) ou significatif (chimique, 
phytosanitaires, …). 

En ce qui concerne les pollutions diffuses en provenance du versant, il convient de sécuriser ce 
plan d’eau en déviant les apports en eau de ruissellement et en contrôlant l’accès au plan 
d’eau. 

Les figures 21a, b et c illustrent les résultats de ces différentes simulations 
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4 jours 3 mois 1 an 2 ans  

   

Pompage de pompage moyen : P2 2 160 m3/j + P3 à 2 880 m3/j, soit 5 050 m3/j  

     

Pompage de pompage moyen : P2 à 720 m3/j + P3 à 960m3/j, soit 1 680 m3/j  

Figure 21a : Impact d’une pollution de la gravière avec un pompage simultané sur les puits P2 et P3  
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4 jours 3 mois 1 an 2 ans  

     

Pompage de pompage maximal : P2 à 2 160 m3/j  

  

Pompage de pompage moyen : P2 à 1 700 m3/j   

Figure 21b : Impact d’une pollution de gravière avec un pompage sur le puits P2 seul   
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4 jours 3 mois 1 an 2 ans  

  
   

Pompage de pompage maximal : P3 à 2 880 m3/j  

     

Pompage de pompage moyen : P3 à 1 700 m3/j   

Figure 21c : Impact d’une pollution de la gravière avec un pompage sur le puits P3 seul   
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9.7.3 Simulation d’une pollution du versant (RN6 et voie ferrée) 

L’impact de pollution sur le versant a été simulé à partir de la RN6 au nord de la gravière et de 
la voie SNCF au sud de celle-ci sur la base d’une concentration initiale de 100 ppm.  

Les pollutogrammes suivants présentent les résultats de ces simulations dans les différentes 
configurations de pompage proposées : 

Pompage de pompage maximal 
P2 à 2 160 m3/j + P3 à 2 880 m3/j, 5 050 m3/j 

 

Pompage de pompage moyen :  
P2 à 720 m3/j + P3 à 960m3/j, 1 680 m3/j 

 
La maille 107-82 correspond au puits P3, la maille 82-93 au puits P2 et la maille 40,116 au puits P1. 
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Pompage de pompage maximal :  
P2 2 160 m3/j 

Pompage de pompage moyen :  
P2 à 1 700 m3/j 

La maille 107-82 correspond au puits P3, la maille 82-93 au puits P2 et la maille 40,116 au puits P1. 
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Pompage de pompage maximal :  
P3 à 2 880 m3/j 

 

Pompage de pompage moyen :  
P3 à 1 800 m3/j 

La maille 107-82 correspond au puits P3, la maille 82-93 au puits P2 et la maille 40,116 au puits P1. 
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Selon les configurations et les modes de pompage envisagés, l’impact d’une pollution de 
versant va se faire ressentir différemment selon les puits concernés. 

On retiendra en premier lieu le rôle important joué par la gravière dans la distribution des 
écoulements et par conséquent dans la propagation de telle ou telle pollution. 

Le puits P3 (forage d’essai) va essentiellement être sensible de pollution en provenance du 
nord, sauf dans le cas d’un pompage maximal à 2 880 m3/j (120 m3/h (24h/24) pour lequel une 
pollution en provenant du sud de la gravière pourrait être mobilisée.  

Le puits P2 est exclusivement sensible à des pollutions de versant en provenance du sud de la 
gravière. 

Le puits P3 en régime de pompage moyen (1 800 m3/j) semble également préservé. Mais si le 
débit journalier augmente, l’impact d’une contamination par le sud peut intervenir (figure 21c). 

En régime de pompage moyen simultané sur les deux puits, la participation de Saône va 
conduire à une certaine dilution. Les concentrations en polluant en provenance du versant vont 
être contenues entre 0,01 et 0,03 % de la concentration initiale.  

En revanche, en régime de pompage maximal sur les deux puits pris individuellement, l’impact 
d’une pollution de versant va être plus fortement ressentie (6 à 14 %, respectivement sur les 
puits P2 et P3). 

Les figures 22a, b et c illustrent les résultats de ces différentes simulations 
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4 jours 3 mois 6 mois 1 an  

    

Pompage de pompage moyen : P2 2 160 m3/j + P3 à 2 880 m3/j, soit 5 500 m3/j  

  

Pompage de pompage moyen : P2 à 720 m3/j + P3 à 960m3/j, soit 1 680 m3/j  

Figure 22a : Impact d’une pollution de versant avec un pompage simultané sur les puits P2 et P3  
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4 jours 1 mois 6 mois 1 an  

  

Pompage de pompage maximal : P2 à 2 160 m3/j  

  

Pompage de pompage moyen : P2 à 1 700 m3/j   

Figure 22b : Impact d’une pollution de versant avec un pompage sur le puits P2 seul   
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4 jours 1 mois 6 mois 1 an  

  

Pompage de pompage maximal : P3 à 2 880 m3/j  

  

Pompage de pompage moyen : P3 à 1 700 m3/j   

Figure 22c : Impact d’une pollution de versant avec un pompage sur le puits P3 seul   
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9.7.4 Simulation d’une pollution du fossé passant entre P1 et P2 

Cette simulation supplémentaire a été réalisée suite à la réunion de présentation de l’étude du 
29 novembre 2011, afin de tester une parade à la pollution du fossé passant entre les puits P1 
et P2. 

Aujourd’hui les puits P1 et P2 fonctionnent alternativement. Dans cette configuration, le puits P1 
plus proche du fossé doit avoir tendance à concentrer la pollution et protéger, dans une certaine 
mesure, le puits P2. Il était par conséquent intéressant voir si le maintien des pompages sur le 
puits P1 pouvait constituer une parade pour une exploitation future des puits P2 et P3. 

Une simulation supplémentaire en régime permanent mettant en régime de pompage moyen les 
puits P1 + P2 + P3 (forage d’essai) à 2 400 m3/j (voir chapitre 9.6.4). 

Deux simulations en régime hydrodispersif ont été réalisées afin de rendre compte de l’impact 
du maintien du puits P1 en tant que puits de fixation dans une configuration de pompage futurs 
sur les puits P2 et P3 et de son abandon. 

Les résultats de ces simulations sont présentés sur les diagrammes sur la page suivante et sur 
la figure 23. 

Nous avons repris les hypothèses de concentration initiale de 0,2 µg/l proposée en 2005 par 
SAFEGE Environnement. Pour une telle concentration, le maintien des pompages sur le puits 
P1 permettrait de limiter à 0,007 µg/l la concentration sur le puits P2, alors qu’elle serait 
multipliée par 2 en cas d’abandon. 

Ces simulations montrent que le maintien des pompages sur le puits P1 permettrait 
effectivement de contenir une pollution en provenance du fossé et que son étanchéification ne 
serait plus aussi indispensable. 
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Les pollutogrammes suivants présentent les résultats de ces simulations dans les différentes 
configurations de pompage proposées : 

Pompage de pompage moyen avec P1 maintenu en pompage de fixation:  
P1+P2 à 2x720 m3/j + P3 à 960m3/j,  

2 400 m3/ 

Pompage de pompage moyen sans le puits P1:  
P2 à 720 m3/j + P3 à 960m3/j, 1 680 m3/j 

La maille 107-82 correspond au puits P3, la maille 82-93 au puits P2 et la maille 40,116 au puits P1. 
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4 jours 1 mois 3 mois 6 mois  

 

 

Pompage de pompage moyen avec l’abandon du puits P1 
P2 à 720 m3/j + P3 à 960m3/j, soit 1 680 m3/j 

 

   

Pompage de pompage moyen avec le maintien du puits P1 
P1 + P2 à 720 m3/j + P3 à 960m3/j, soit 2 400 m3/j 

 

Figure 23 : Impact d’une pollution des fossés   
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9.8 Conclusions de la modélisation 
Le tableau suivant résume les résultats des simulations réalisées en régime permanent avec un 
impluvium de 66,1 m3/h :  

Débits en 
m3/h 

Nappe au 
repos 

P2 +P3 
5 040 m3/j 

P2 seul 
2 160 m3/j 

P3 seul 
2 160 m3/j 

P2 +P3 
1 700 m3/j 

P2 seul 
1 700 m3/j 

P3 seul 
1 800 m3/j 

Pompages 0 -210 -90 -120 -70 -71 -75 

Flux entrants 
(versant) 

261 320 266 257 263 263 272 

Flux sortant 
(Saône) 

-327 -177 -243 -203 -259 -259 -263 

Alimentation des captages 

Impluvium  
+versant 

 154 (74%) 87,2 (96%) 11,8 (93%) 70 (100%) 71 (100%) 65 (87%) 

Saône  55 (26%) 2,8 (3%) 8,2 (7%) 0 0 10 (13%) 

 

La Saône va relativement peu participer à l’alimentation des captages : 25% en régime de 
pompage maximal et quasiment nulle en régime de pompage moyen (1 700 m3/j) avec une 
répartition sur les deux puits. Cette faible participation est liée au colmatage du lit et des berges 
apprécié lors des pompages d’essais de 2011. 

Des simulations en régime dispersif ont été réalisées, dans le but de déterminer l’impact sur les 
puits de contaminations depuis la Saône, la gravière et le versant. Les principales conclusions 
sont les suivantes : 

• une pollution instantanée de 1000 nanog/l depuis la Saône a un impact modéré (3% de la 
contamination initiale au maximum) sur les puits en régime de pompage maximal 24 h/24 
dans les trois configurations d’exploitation (P2 ou P3 seuls ou P2 + P3) et sur le P3 seul en 
régime de pompage moyen (1 800 m3/j) ; 

• Une pollution accidentelle sur la gravière serait contenue dans le plan d’eau pendant 
environ 1 semaine. Son impact se ferait ressentir au bout de 100 jours environ sur les puits 
avec des concentrations de l’ordre de 5% des concentrations initiales. 

• L’impact d’une une pollution accidentelle sur le versant à 100 ppm être très variable selon 
l’origine de cette pollution, le régime d’exploitation des puits et les puits concernés. 

La gravière a un rôle majeur dans la répartition des écoulements. De ce fait, le puits P3 va être 
plus sensible à une pollution en provenance du nord de la gravière, sauf en régime de pompage 
maximal pour lequel le sud impactera aussi. Le puits P2 va être exclusivement impacté par des 
pollutions en provenance du sud de la gravière. 

Enfin le maintien des pompages sur le puits P1 permettrait de fixer une pollution des fossés et 
protéger le puits P2 sans avoir besoin de les étanchéifier.  
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10 
 

Conclusions  
L’étude hydrogéologique réalisée par SAFEGE-Environnement en 2004 avait conduit le 
Syndicat faire réaliser une recherche en eau sur le secteur amont au champ captant actuel. 

10.1 Résultats de la recherche en eau au nord est des puits 
actuels 
L’étude de recherche en eau réalisée en 2010-2011 a permis d’identifier deux zones favorables 
à l’emplacement d’un forage d’essai, au droit desquelles deux piézomètres de reconnaissance 
ont été réalisés : 

• Pz1 = point 100 m du panneau électrique P3 ; 

• Pz2 = point 150 m du panneau électrique P4. 

Le forage d’essai implanté à proximité du piézomètre Pz1 présentant les meilleures 
caractéristiques hydrogéologiques a révélé la coupe lithologique suivante : 

• 0 à - 1,50 m :   Terre végétale ; 

• 1,50 à -3 m :   Argile ; 

• 3 à - 5 m :   Sables argileux ; 

• 5 à - 12,50 m :   Graviers et sables grossiers ; 

• 12,50 à - 18,50 m :  Sables fins argileux. 

La nappe est captive avec un niveau statique situé à - 3,30 m de profondeur. 

Les pompages d’essai ont permis de mettre en évidence les points suivants : 

• le débit critique du forage d’essai est de l’ordre de 160 m3/h avec un débit spécifique de 
85 m3/h/m ; 

• la transmissivité de l’aquifère est de l’ordre de 3 à 4,5.10-2 m2/s et la perméabilité de  
4 à 6.10-3 m/s ; 

• un rayon d’action d’environ 1 600 m en direction de la Saône (Pz1). Cet important rayon 
indique que les berges de la Saône sont colmatées. Ce colmatage est confirmé au niveau 
d’un panneau électrique réalisé sur la berge de la Saône ; 
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• les essais de longue durée ont montré qu’au débit de 126 m3/h le niveau d’eau dans les 
ouvrages suivis stabilisait au bout de 10 heures de pompages. Le front d’alimentation est 
par conséquent assez éloigné du forage. 

Les débits exploitables sur le puits P2 (90 m3/h) et un nouveau captage (120 m3/h) situé au droit 
du forage d’essai permettrait d’envisager l’abandon de l’exploitation pour l’AEP du puits P1, et 
pourrait également permettre au Syndicat d’assurer ses besoins en eau. En effet les besoins 
globaux du syndicat ont été de 2 300 m3/j en moyenne en 2009 et 2 100 m3/j en 2010. 

Un débit d’exploitation de l’ordre de 200 m3/h resterait conforme à l’Arrêté Préfectoral du  
11 avril 1984 (5 200 m3/jour).De plus, cette capacité de production de Montbellet laisse 
entrevoir des possibilités d’interconnexion de secours ou de vente d'eau à des collectivités 
voisines. 

La qualité des eaux brutes, notamment vis-à-vis de la bactériologie, des nitrates, du fer, du 
manganèse et des pesticides, est conforme à la législation en vigueur. 

Notons la présence de fer et du manganèse dans les eaux des piézomètres de reconnaissance 
laisse cette question en suspend. 

L’exploitation systématique des puits P2 et P3 en parallèle permettra de diminuer les 
concentrations en nitrates déjà faibles aujourd’hui en distribution, ainsi que celles en 
phytosanitaires également faibles sur les analyses réalisées. 

La présence de pesticides force cependant à s’interroger sur la nécessité d’un changement des 
pratiques culturales dans la zone d’appel des puits P2 et futur P3. 

L’unité de traitement des phytosanitaires (filtre à charbon actif en grains), mise en place à 
Fleurville permet cependant de pallier cette contamination et limite également le risque ferro-
maganique.  

On recommandera enfin de maintenir les pompages sur le puits P1 qui permettront, comme 
c’est déjà le cas aujourd’hui, de fixer sur celui-ci l’essentiel des pollutions de versant véhiculées 
par un fossé passant entre le puits P1 et le puits P2. 

10.2 Paramètres à retenir pour la définition des périmètres 
de protection 
Le périmètre de protection immédiate existant du puits P2 paraît assez étendu. Le périmètre 
immédiat du puits P3 pourrait couvrir une surface du même ordre de grandeur pour être 
efficace. 

Les périmètres de protection rapprochée et éloignée devront permettre se sécuriser 
l’alimentation des 2 puits P2 et P3 qui seront utilisé pour l’AEP, sachant que les pompages sur 
le puits P1 devront être maintenus pour éviter d’envisager d’étancher le fossé situé entre puits 
P1 et le puits P2.  

Le périmètre de protection rapprochée devrait intégrer la zone vulnérable identifiée en EM31 où 
la couverture est de nature sableuse. Les parcelles situées en pied de versant, entre la 
nationale et la voie ferrée seraient également concernées. A l’intérieur de ce périmètre, il 
conviendrait de réglementer, voire d’interdire toutes les cultures et de laisser les parcelles en 
prairies permanentes. D’après la Chambre d’Agriculture, c’est sur ces parcelles à couverture 
sableuse que les agriculteurs épandent le plus de fertilisants. 



SIE DU HAUT MACONNAIS (71) : ACTUALISATION DE L’ETUDE PREALABLE A LA NOMINATION DE L’HYDROGEOLOGUE AGREE 

 CPGF-HORIZON CENTRE-EST  -  NOVEMBRE  2011 — ETUDE 11-079/71 97 

Le PPR engloberait les plans d’eau qui constituent également une zone très vulnérable. A 
l’exception de la pêche, il serait souhaitable d’interdire toutes les activités et de limiter les 
accès. 

Le fossé qui ceinture les plans d’eau et qui coule en amont du puits P2 est également 
susceptible de récupérer les eaux de ruissellement des parcelles actuellement cultivées (colza) 
à l’ouest du plan d’eau nord. La mise en prairie permanente de ces parcelles limitera d’autant 
plus l’impact potentiel de ce fossé. Celui-ci pourrait être laissé en l’état. 

On recommandera également l’interdiction de désherber à l’aide de produits chimiques les 
accotements de la nationale 6 et ceux de la voie ferrée. 

Le périmètre de protection éloignée pourrait prolonger à l’ouest le périmètre de protection 
rapprochée jusqu’à l’autoroute A6, sans toutefois concerner l’agglomération de Fleurville car les 
eaux superficielles à ce niveau s’écoulent en direction du sud. 

A l’intérieur de ce périmètre qui correspond au bassin d’alimentation potentiel des puits, il serait 
souhaitable que les recommandations faites par la Chambre d’Agriculture soient appliquées : 

• la mise aux normes des bâtiments agricoles, surtout en ce qui concerne le traitement des 
effluents agricoles, le stockage sur des dalles étanches du fumier, des engrais et produits 
phytosanitaires ; 

• l’amélioration des pratiques agricoles, notamment l’implantation de cultures intermédiaires 
pour fixer l’azote en excès et une meilleur gestion des apports de matières organiques. 

Il serait également souhaitable de ne pas épandre de fertilisants ni de produits phytosanitaires à 
moins de 50 m des fossés. 

 

 

 

  Frank LENCLUD 
  Directeur de CPGF-HORIZON Centre-Est 
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Champ captant de Montbellet (71)

Actualisation de l'étude préalable à la nomination de l'hydrogéologue agréé
SIE du HAUT MACONNAIS

(DUP 11 avril 1984)
Périmètre de protection approchée
Périmètre de protection éloignée
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11-079/71 - Figure 07

Champ captant de Montbellet (71)

Actualisation de l'étude préalable à la nomination de l'hydrogéologue agréé
SIE du HAUT MACONNAIS
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